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I. Préambule 

 

La Commune d’Hyères-les-Palmiers dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par 

délibération du Conseil Municipal en date du 10 février 2017. Il a fait depuis l’objet de 

plusieurs procédures d’évolution. 

 

Par décret n°2017-1758 du 26 décembre 2017, la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

a été créée, à compter du 1
er

 janvier 2018. Depuis cette date, la Métropole est compétente 

de plein droit en matière de Plan Local d'Urbanisme 

 

Dans ce cadre, Monsieur le Président de la Métropole TPM a engagé par arrêté une 

procédure de modification simplifiée N°3 du PLU d'Hyères-les-Palmiers. 

 

Le régime de la modification simplifiée est encadré par les articles L153-45 et suivants du 

Code de l'Urbanisme. La justification de cette procédure sera explicitée au chapitre IV de la 

présente notice. 

 

La procédure de modification simplifiée se déroulera selon les termes de l'article L153-47 du 

Code de l'Urbanisme :  

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes associées mentionnées aux articles L132-7 et L132-9 sont mis à disposition du 

public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 

l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du 

public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse 

qu'une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur 

le territoire de ces communes.  

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en 

présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, 

qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et 

des observations du public par délibération motivée. » 
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II. Présentation générale 

 

a. Situation géographique 

 

La présente modification simplifiée porte sur la zone 2AU relative à la ZAC de la Crestade 

Demi-Lune. Cette ZAC se situe en entrée ouest de la Ville d’Hyères, commune la plus 

orientale de la Métropole Toulon Provence Méditerranée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : www.hyeres.fr/actus/tpm-devient-metropole 
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La ZAC de la Crestade Demi-Lune est bordée : 

- au Sud, par la RN98 (extrémité est de l’A570) 

- à l’Ouest par l’échangeur de la Recense et l’hôpital d’Hyères 

- au Nord, par le commissariat de police nationale, les terrains qui accueilleront 

prochainement le lycée hôtelier, le collège Jules Ferry 

- à l’Est, par l’ensemble d’habitat collectif l’Oasis et le lotissement de la Montérane. 

 

 

b. ZAC de la Crestade Demi-Lune, contexte 

 

La Zone d’Aménagement Concerté de la Crestade Demi-Lune a été créée par délibération du 

Conseil Municipal en date du 23 avril 2010. Cette zone d’environ 10 ha, est destinée à 

accueillir le programme suivant :  

• La création d’environ 400 logements, 

• L’aménagement d’espaces de centralité destinés à accueillir des commerces et des 

services de proximité, au cœur de la zone aménagée, 

• La réservation d’un secteur pour le tertiaire économique, au Sud, le long de l’avenue 

Léopold Ritondale, 

• Le tracé de nouvelles voies de circulation, y compris de nombreux cheminements 

doux (piétons et cycles). 
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Intégré au Plan Local d'Urbanisme de la ville d’Hyères, ce projet fait désormais l'objet d'une 

orientation d’aménagement et de programmation et d’une zone 2AU spécifique intégrée au 

règlement et au document graphique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : PLU Hyères approuvé le 10/02/2017 

Source : PLU Hyères approuvé le 10/02/2017 
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La SPLM, en sa qualité d’aménageur de la ZAC, a élaboré un projet de dossier de réalisation à 

partir des orientations définies par le dossier de création de la ZAC. Ce dossier de réalisation 

a été approuvé par délibération du conseil municipal en date du 20 septembre 2019. 

 

Il prévoit les équipements publics illustrés ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la demande de la commune, signataire de la Charte Ecoquartier, et afin d’arrêter des 

engagements précis sur la qualité environnementale de cette opération et d'en faire un 

projet exemplaire en matière de développement durable, une candidature a été déposée en 

mai 2019 auprès de la DREAL PACA, afin d’obtenir le label Ecoquartier. 

Le Label Ecoquartier « Etape 2 » a été obtenu en février 2021. 

 

La réalisation des équipements publics est actuellement en cours, les travaux ayant débuté 

en fin d’année 2020. 

 

Aujourd’hui, la construction de la partie Est de la zone est envisagée : il s’agit de la 

réalisation d’une soixantaine de lots individuels. Or, la rédaction du règlement du PLU ne 

permet pas tout à fait la réalisation de ces constructions, telles qu’envisagées dans le cadre 

du dossier de réalisation et de la labellisation Ecoquartier. Il est donc proposé de faire 

évoluer le PLU sur les deux points bloquants du règlement : l’application de l’article R151-21 

du code de l’urbanisme et l’article 2AU6 du règlement. 

 

De plus, afin de ne pas appauvrir les projets de construction, il est proposé de simplifier la 

règle relative aux toitures, inscrite à l’article 2AU11 du règlement. 

Le grand 

mail 

planté 

La place 

Le grand 

parc 

inondable 

Les jardins 

partagés 

Le 

parking 

potager 

Jardin 

grande 

traverse 

Le 

mail 

doux 

Les rues 

secondaires 

Le barreau 

de liaison 

Source : ZAC Crestade Demi-Lune- dossier de labellisation Ecoquartier – Relations Urbaines 
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III. Description du projet envisagé 

 

a. Description du projet urbain de la Crestade Demi-Lune 

 

Pour conceptualiser, mettre en forme et faire évoluer le projet de la Crestade Demi-Lune, la 

Ville s'est entourée de plusieurs partenaires qui ont apporté leurs compétences à différentes 

étapes du projet. Elle a également organisé plusieurs temps d’échanges et de concertation 

avec un groupe de travail « Ecoquartier » qui, selon les thèmes, associait les CIL riverains de 

l’opération, les associations environnementales locales mais également d’autres acteurs 

publics tels que les lycées hôtelier et agricole hyérois. 

 

Ce travail collaboratif a permis de définir un projet qui a régulièrement été réinterrogé au 

regard de la concertation et des études d’approfondissement menées notamment sur les 

questions hydrauliques et l'étude d’impact. Le plan de masse a ainsi pu évoluer d’un projet 

structuré autour des axes de circulation, vers un plan de masse résilient face au changement 

climatique, qui intègre les différentes composantes paysagères et offre une place plus 

importante aux usages, en créant des lieux de rencontre et d’échange. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La ZAC de la Crestade Demi-Lune prévoit ainsi la réalisation de 404 logements répartis 

comme suit : 

- 340 logements collectifs (dont 155 logements locatifs sociaux) 

- 64 logements individuels 

Source : ZAC Crestade Demi-Lune- dossier de labellisation Ecoquartier – Vezzoni et Associés 
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Le programme global des constructions dédie 17 500 m² de terrain au logement individuel, 

pour une surface de plancher de plus de 6000 m². 

 

Conformément à ce que permet la ZAC et le PLU, huit déclarations préalables de division ont 

été accordées en 2019. Ces déclarations préalables ont simplement acté les principes de 

divisions foncières mais n’ont pas présagé des futures constructions. 

 

A ce jour, la Ville travaille avec plusieurs propriétaires constructeurs, pour la réalisation de 

ces logements dont la certification NF HQE est attendue, afin de répondre aux exigences de 

l’Ecoquartier. 

 

b. Problématiques rencontrées 

 

L’habitat individuel prévu dans la ZAC de la Crestade Demi-Lune est réglementé par le 

secteur 2AUa du PLU. 

 

En effet, la zone 2AU délimite la partie du territoire ouverte à l’urbanisation du quartier de la 

Crestade – Demi-Lune, situé à l’est de l’échangeur de la Recense. Cette zone s’urbanise sous 

forme d’une opération d’aménagement d’ensemble avec un programme des équipements 

publics compte-tenu que les terrains qui la composent sont insuffisamment équipés.  

 

Cette zone fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui 

détermine les conditions d’aménagement et les destinations des constructions 

envisageables. Les règles définies ci-après dans le présent chapitre complètent et précisent 

ces conditions.  

 

La zone 2AU comprend les secteurs :  

- 2AUa, relatif à des secteurs d’habitat de faible hauteur (habitat individuel, habitat 

en groupé…) ;  

- 2AUc, relatif à des secteurs d’habitat de forte hauteur (habitat collectif…), aux 

commerces et aux services ;  

- 2AUd, relatif à des activités économiques.  

 

La rédaction actuelle du PLU présente deux points de difficulté qui concernent la réalisation 

des villas individuelles : 

- la première concerne les dispositions générales qui soumettent les lotissements à 

l’application de l’article R123-10-1 (nouvellement R151-21 du code de l'urbanisme) ; 

- la seconde concerne l’application de l’article 2AU6 relatif à l’implantation des 

constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 

 

Par ailleurs, l’article 11 de la zone 2AU, qui réglemente l’aspect extérieur des constructions 

et l’aménagement de leurs abords, stipule que, pour les couvertures, les toitures doivent 

être simples, à deux ou quatre pentes. Cette rédaction exclut toute possibilité de créer des 

toitures en mono-pente ou à trois pentes ce qui a pour conséquence d’appauvrir les projets 

de construction. 
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o Les dispositions générales qui soumettent les lotissements à l’application de l’article 

R123-10-1 (nouvellement R151-21 du code de l'urbanisme) 

 

L’article R123-10-1 (nouvellement R151-21 du code de l'urbanisme) dispose que « dans le 

cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs 

unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 

d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de 

la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan 

s'y oppose. » 

Le PLU de 2017 s’oppose au principe de l’article R123-10-1 uniquement pour les secteurs 

UEd, UEe et UEf. 

 

L’application de l’article R123-10-1 trouve sa pertinence dans le cas de grandes parcelles 

pour lesquelles les divisions successives – non maîtrisées par un projet d’ensemble tel 

qu’une ZAC - peuvent engendrer une constructibilité supérieure à la constructibilité initiale 

de la parcelle mère. 

Par exemple, pour une parcelle de 1000 m² à laquelle s’applique un Coefficient d’Emprise au 

Sol de 10%, la constructibilité initiale est de 100 m² d’emprise au sol. 

 

- dans le cas de l’appréciation de l’ensemble des règles au regard de l’ensemble du 

projet, les droits à construire de base seront ceux de la parcelle mère, même après 

divisions, soit 100m² au total. Ces 100 m² peuvent se répartir comme suit : 

 

Cas n°1 Cas n°2 

Utilisation des droits à construire en 1 fois Répartition des droits à construire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- dans le cas d’une opposition à cette disposition, les droits à construire peuvent être 

de 100m² dans premier temps. Suivra une division foncière créant un terrain de 500 

m² par exemple. Dans ce cas, les droits à construire seront de 500 m² de terrain x 

10%, soit 50 m² supplémentaires. 

 

 

 

 

 

 

Le cas de la zone 2AU est singulier, car il correspond à la ZAC de la Crestade Demi-Lune. Dans 

ce contexte le foncier a été remanié par l’aménageur chargé d’acquérir les différentes 

propriétés, d’assurer la réalisation des équipements publics et de les revendre. 

1000 m² de terrain divisé en 2x500 m² 

Constr. 1 : 50 m² 

Constr. 2 : 50 m² 

1000 m² de terrain divisé après la 1
ère

 construction 

Construction 1 : 100 m² 

Construction 2 : 50 m² 

1000 m² de terrain divisé en 2x500 m² 

1 seule construction de 100 m² 

Si division a posteriori : inconstructibilité  

1 2 Inconstructible 
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La parcelle mère de la 

majeure partie des 

logements individuels est la 

parcelle CL0228. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle CL0228 a fait l’objet de divisions. Une partie du tènement a été cédé à 

l’aménageur pour la réalisation des équipements publics et pour la réalisation des logements 

collectifs (îlots AB, C, E, AD et D). L’autre partie, réservée au logement individuel, a été 

divisée en îlots (F, G, H, I, J, K, L et M). Ces divisions sont identifiées sur le plan ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SIG Ville d’Hyères - cadastre 

Source : ZAC de la Crestade Demi-Lune – Dossier de réalisation 
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Dans ce contexte de recomposition foncière, qui est l’un des fondements d’une zone 

d’aménagement concertée, l’application de l’article R151-21 du code de l'urbanisme perd 

tout son sens. 

 

En effet, contrairement au reste du territoire hyérois, et conformément à l’article L151-27 

du code de l'urbanisme
1
, le PLU fixe une enveloppe de surface de plancher par secteur, en 

zone 2AU (la SDP est de 7500 m² en 2AUa). Par ailleurs, le dossier de réalisation de la ZAC de 

la Crestade Demi-Lune, avec lequel les autorisations d’urbanisme seront compatibles, définit 

pour chaque îlot créé, un nombre de logements et une surface de plancher plafond. 

 

L’urbanisation du secteur est donc parfaitement encadrée et l’application de l’article R151-

21 du code de l'urbanisme ne présente pas d’intérêt. 

 

De plus, il convient de rappeler que les divisions ont déjà eu lieu pour assurer un 

aménagement cohérent avec le dossier de réalisation de la ZAC. En revanche, chaque lot 

(correspondant à une villa) fera l’objet d’un dépôt de permis de construire indépendant, afin 

de répondre à la demande personnalisée des futurs habitants. Dans un contexte où les 

autorisations seront déposées indépendamment les unes des autres, dans le temps, 

l’application de l’article R151-21 du code de l'urbanisme rendra l’instruction 

particulièrement complexe. En effet, au dépôt d’une première autorisation, les projets 

voisins seront inconnus. L’appréciation de l’ensemble des projets de construction sera 

rendue difficile et le respect de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme 

également. 

 

Aussi, il est proposé que le PLU s’oppose à l’article R123-10-1 (nouvellement R151-21 du 

code de l'urbanisme) pour le secteur 2AUa. 

 

o L’application de l’article 2AU6 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques. 

 

Il apparait que les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques, en secteur 2AUa, manquent de pertinence et posent un réel problème 

d’application. 

 

En effet, le règlement est actuellement rédigé comme suit : 

Sauf marges de recul spécifiques déterminées dans l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation, les constructions doivent respecter un recul minimum de :  

- 75 mètres de l’axe de l’avenue Léopold Ritondale, à l’exception du secteur 2AUd où 

cette distance est ramenée à 50 mètres ; 

- 5 m de l’alignement du chemin de Demi–Lune ;  

- à l’alignement ou à une distance maximale de 5 mètres de l’alignement des 

cheminements piéton, places et espaces verts ;  

- à l’alignement ou à une distance maximale de 5 mètres de l’alignement de toute 

autre voie ; 

                                                 
1
 Art. L151-27 Dans les zones d'aménagement concerté, le règlement peut déterminer la surface de plancher 

dont la construction est autorisée dans chaque îlot, en fonction, le cas échéant, de la nature et de la 

destination des bâtiments. 
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Cela est problématique pour les constructions d’habitat individuel qui sont bordées 

d’espaces publics sur 2, voire 3 côtés de la parcelle. 

 

L’alignement d’une construction s’entend « en tout point de celle-ci ». Aussi, si une parcelle 

est bordée par 2 ou 3 espaces publics, elle doit se positionner soit : 

- à l’alignement de l’ensemble de ces espaces 

- à 5m maximum de l’ensemble de ces espaces 

 

Concrètement, l’impact de cette règle s’apprécie au cas par cas, mais dans celui de la ZAC de 

la Crestade Demi-Lune, il peut être illustré en prenant pour exemple l’îlot I. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors que l’esprit dans lequel a été conçu le projet urbain de la Crestade Demi-Lune est la 

réalisation de villas mitoyennes par le garage, avec un espace de jardin confortable, 

l’application de l’article 2AU6 règle impose de construire sur la quasi-totalité de la parcelle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Principe d’aménagement souhaité Résultat de l’application de l’article 2AU6 



 14 

 

L’application de l’article 2AU6 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques tel que rédigé à ce jour : 

- n’est pas souhaitable d’un point de vue esthétique et qualitatif (norme NF HQE 

visée), 

- ne permet pas de respecter les autres règles (coefficient d’emprise au sol, espaces 

libres de construction…) de la zone 2AU, 

- ne permet pas de respecter l’esprit de la ZAC et de l’EcoQuartier. 

 

Aussi, il est proposé de modifier l’article 2AU6, spécifiquement pour le secteur d’habitat 

individuel, 2AUa. 

 

 

o L’application de l’article 2AU11 relatif à l’aspect extérieur des constructions et 

l’aménagement de leurs abords 

 

L’article 11 de la zone indique que, pour les couvertures, les toitures doivent être simples, à 

deux ou quatre pentes : 

 

Rédaction actuelle du PLU 2017 – zone 2AU 

 

 
 

Cette rédaction exclut toute possibilité de créer des toitures en mono-pente ou à trois 

pentes et a pour conséquence d’appauvrir les projets de construction. 

 

Aussi, il est proposé de ne plus limiter le type de pente autorisé mais d’encadrer celui qui 

paraît, à ce jour, le plus important à contrôler : le type « mono-pente ». La simplification 

consiste donc à supprimer toute référence à une toiture simple, à deux ou quatre pentes, ce 

qui permettra d’autoriser les trois pentes et mono-pente sous conditions. 

 

Aussi, il est proposé de modifier l’article 2AU11 du règlement du PLU en ce sens. 
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c. Modifications proposées 

 

o Les dispositions générales qui soumettent les lotissements à l’application de l’article 

R123-10-1 (nouvellement R151-21 du code de l'urbanisme) 

 

Afin d’apporter une solution simple, il est proposé d’ajouter le secteur 2AUa, aux secteurs 

pour lesquels l’article R123-10-1 du code de l'urbanisme ne trouve pas à s’appliquer. 

 

La nouvelle rédaction des dispositions générales du règlement du PLU pourrait être la 

suivante : 

 

 

► Projet de règlement modifié (le texte modifié est coloré) – page 11 

 

2. Opposition de l’article R123-10-1 du Code de l’Urbanisme (nouvellement R151-21 du code 

de l'urbanisme) 

L’article R123-10-1 du Code de l’urbanisme dispose que dans le cas d’un lotissement ou dans 

celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées 

par le plan local d’urbanisme sont appréciées au regard de l’ensemble du projet sauf si le 

règlement de ce plan s’y oppose.  

Le présent règlement du PLU s’oppose à ce principe dans tous les secteurs UEd, UEe, UEf et 

2AUa. 

 

 

 

o L’application de l’article 2AU6 relatif à l’implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques. 

 

La modification de l’article 2AU6 doit répondre à la problématique qui se pose pour le 

secteur 2AUa (habitat individuel). Il convient donc que l’évolution réglementaire ne 

concerne que ce secteur. 

 

Par ailleurs, le secteur 2AUa s’étend à l’Est mais également à l’Ouest du projet urbain, 

puisqu’il englobe les villas pré-existantes. Or, ces dernières bordent la RN98, voie à grande 

circulation, qui impose un recul des constructions de 75m de son axe. 

Considérant qu’il ne peut être dérogé à ce recul sans étude d’entrée de ville, conformément 

aux articles L111-6 et L111-8 du code de l'urbanisme, il conviendra que la nouvelle rédaction 

de l’article 2AU6 prenne en compte cette contrainte. 
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La nouvelle rédaction de l’article 2AU6 du règlement du PLU pourrait être la suivante : 

 

 

► Projet de règlement modifié (le texte modifié est coloré) – page 118 

 

ARTICLE 2AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES  

Sauf marges de recul spécifiques déterminées dans l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation, les constructions doivent respecter un recul minimum de :  

- 75 mètres de l’axe de l’avenue Léopold Ritondale, à l’exception du secteur 2AUd où 

cette distance est ramenée à 50 mètres ;  

- 5 m de l’alignement du chemin de Demi–Lune ;  

- à l’alignement ou à une distance maximale de 5 mètres de l’alignement des 

cheminements piéton, places et espaces verts ;  

- à l’alignement ou à une distance maximale de 5 mètres de l’alignement de toute 

autre voie ;  

 

Des implantations différentes peuvent être autorisées :  

- pour les constructions en secteur 2AUa, qui peuvent s’implanter à l’alignement ou à 

un recul minimum de 2,00 m des espaces publics (voies, cheminements piéton, 

places et espaces verts), en dehors de l’axe de l’avenue Léopold Ritondale (RN98) où 

le recul de 75m reste applicable ; 

- pour les garages qui peuvent s’implanter à l’alignement sous réserve que leur 

hauteur soit limitée à 3 m à l’égout du toit ;  

- pour les piscines qui peuvent s’implanter avec un recul minimum de 1 m à condition 

qu’elles soient au niveau du sol ;  

- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif ;  

- lorsque la construction projetée réalise une continuité avec les immeubles voisins 

situés avec un retrait différent de l'alignement ;  

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les 

limites des volumes existants ;  

- dans le cas d’une surélévation d’un bâtiment existant légalement autorisé à condition 

que celle-ci s’effectue en continuité du nu de la façade existante.  
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o L’application de l’article 2AU11 relatif à l’aspect extérieur des constructions et 

l’aménagement de leurs abords 

 

La nouvelle rédaction de l’article 2AU11 du règlement du PLU pourrait être la suivante : 

 

 

►  Projet de règlement modifié (le texte modifié est coloré) – page 120 

 

En zone 2AU 
 
Couvertures  

Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Les toitures à une pente 

peuvent être autorisées, à condition qu’elles ne constituent pas la toiture principale de la 

construction et qu’elles s’adossent à une façade, ou qu’elles constituent la toiture d’une 

annexe. 

La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle des toitures des constructions 

avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %.  

Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors 

que celles-ci ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  

Les toitures, justifiées au plan architectural, seront appréciées au cas par cas. 

Les locaux techniques ou tout autre appendice prenant place en toiture doivent faire l’objet 

d’une intégration dans la composition d’ensemble de la construction. 
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IV. Justification des choix opérés 

 

a. Justification du choix de la procédure 

 

La présente modification n’entre pas dans champ d’application de l’article L153-31 du Code 

de l’Urbanisme soumettant les évolutions réglementaires à une révision générale du PLU. 

 

En effet, les modifications apportées au règlement du PLU n’emportent aucun 

changement des orientations et objectifs définis par le projet d’aménagement et de 

développement durable (PADD). Celui-ci définit dans son orientation n°1 « affirmer un 

équilibre territorial », l’action « renforcer et accroître le centre urbain hyérois ». Pour cela, il 

identifie comme moyen à mettre en œuvre « répondre aux enjeux de développement urbain 

par l’ouverture à l’urbanisation des secteurs prioritaires dont fait partie la Crestade Demi-

Lune. Les modifications envisagées ne remettent pas en question cet objectif (la ZAC de la 

Crestade Demi-Lune est en cours de réalisation), elles le confortent. 

Par ailleurs, les modifications envisagées n’ont pas non plus pour effet de réduire un 

espace boisé classé, une zone agricole, une zone naturelle et forestière, ni une protection 

édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 

milieux naturels. Elles ne comportent pas de graves risques de nuisances. 

Les modifications proposées ne consistent pas en l’ouverture à l'urbanisation d’une 

zone à urbaniser puisque la zone 2AU est déjà réglementée. 

Elles ne consistent pas, non plus, à créer des orientations d'aménagement et de 

programmation de secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement 

concerté. 

 

Les évolutions réglementaires proposées n’entrent pas dans le champ d’application de la 

révision générale. 

 

Les évolutions envisagées ont pour objet de modifier le règlement du PLU (uniquement les 

dispositions générales et les articles 2AU6 et 2AU11 du règlement de la zone 2AU). 

En revanche, elles ne portent pas sur des modifications d’orientation d’aménagement et de 

programmation (l’OAP de la Crestade Demi-Lune existe mais n’est pas modifiée), ni sur des 

programmes d’orientations et d’actions (le PLU en est dépourvu). 

 

Les évolutions réglementaires proposées entrent dans le champ d’application de la 

modification, considérant qu’elles modifient le règlement du PLU. 

 

Les évolutions envisagées n’ont pas pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités de 

construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan. 

Elles n’ont pour effet ni de diminuer les possibilités de construire, ni de réduire la surface 

d'une zone urbaine ou d’une zone d’urbanisation future. Elles ne correspondent pas à 

l’application de l’article L131-9 du Code de l'Urbanisme. Elles ont simplement trait aux règles 

de prospect par rapport aux emprises publiques, aux règles relatives aux toitures et 

l’application de l’article R151-21 du code de l'urbanisme. 

 

Aussi, la modification du PLU peut être effectuée selon une procédure simplifiée. 
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b. Compatibilité avec les documents supérieurs 

 

Le SCoT est chargé d’intégrer les documents de planification supérieurs (loi Littoral, SDAGE, 

SAGE, SRCE, SRADDET, charte des parcs nationaux) et devient ainsi le document pivot : on 

parle de SCoT intégrateur, ce qui permet aux PLU/PLUi et cartes communales de ne se 

référer juridiquement qu’à lui. 

 

Cependant, les articles L131-4 et suivants du code de l'urbanisme stipulent que les plans 

locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec : 

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 : 

La modification simplifiée a pour objectif de conforter la réalisation du projet urbain de 

la Crestade Demi-Lune en adaptant les règles bloquantes du PLU. Il n’est aucunement 

question de remettre en cause ce projet prévu par le SCOT Provence Méditerranée. 

En effet, le SCOT PM approuvé le 06 septembre 2019 identifie la Crestade comme 

enveloppe urbaine urbanisable à l’horizon 2030. Les évolutions réglementaires n’ont 

pas pour effet de rendre le site inconstructible. Elles sont donc compatibles avec le 

SCOT PM. 

 

2° Les schémas de mise en valeur de la mer : 

Le projet de la Crestade Demi-Lune jouxte le centre urbain hyérois et se positionne à 

3,5 km du littoral. Aussi la présente modification simplifiée n’a pas de lien avec le 

chapitre individualisé du SCOT valant schéma de mise en valeur de la mer (approuvé 

comme le SCOT, le 06/09/2019). Les évolutions réglementaires ne portant pas sur le 

littoral, ni sur le milieu marin, elles ne sont pas incompatibles avec le SMVM. 

 

3° Les plans de mobilité : 

Le Plan de Déplacements Urbains 2015-2025, approuvé le 16/12/2016, identifie des 

orientations et des actions à mettre en œuvre, notamment sur le territoire hyérois, qui 

ont été intégrées au PLU de 2017. Toutefois, la présente modification simplifiée ne 

porte pas sur des questions de déplacement, seulement sur des règles de prospect par 

rapport aux emprises publiques, des règles relatives aux toitures et sur l’application de 

l’article R151-21 du code de l'urbanisme. Aussi, les évolutions réglementaires 

envisagées ne rendent pas le PLU incompatible avec le PDU. 

 

4° Les programmes locaux de l'habitat : 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée ne dispose plus de PLH (2009-2015) et un 

nouveau document est actuellement en cours d’élaboration. Toutefois, le PLU de 

Hyères, approuvé le 10/02/2017 a démontré sa compatibilité avec le PLH établi à cette 

époque, par une forte mobilisation visant à produire du logement social. Cela se 

traduisait par : 

- du renouvellement urbain, 

- l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs (dont le site de la Crestade Demi-

Lune) 

- la mise en œuvre d’outils réglementaires tels que la création de périmètres de 

mixité sociale. Sur ce point, la Crestade ambitionne la réalisation de 155 logements 

locatifs sociaux. 
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La présente modification simplifiée ne concerne aucune disposition mise en place par 

le PLU en 2017 sur la thématique « habitat ». Aussi, les évolutions réglementaires 

envisagées ne rendent pas le PLU incompatible avec les dispositions du PLH 2009-2015. 

 

5° Les plans locaux d'urbanisme sont compatibles avec le plan climat-air-énergie territorial. 

Le PLU de Hyères, approuvé le 10/02/2017 a démontré la prise en compte du PCAET 

par la mise en place de plusieurs mesures réglementaires et opérationnelles portant 

sur l’énergie, l’eau et l’air. Aujourd’hui, la modification simplifiée ne concerne aucune 

disposition mise en place par le PLU en 2017 sur cette thématique. Aussi, les évolutions 

réglementaires envisagées ne rendent pas le PLU incompatible avec le PCAET. 

 

c. Evaluation environnementale 

Cette procédure, de par son objet et la localisation des modifications (ZAC de la Crestade 

Demi-Lune), n’a aucun impact sur les zones Natura 2000 de la commune et plus 

généralement sur l’environnement. En effet, la modification apportée au droit des sols a un 

caractère mineur, puisqu’il traite uniquement des règles de prospect par rapport aux 

emprises publiques, des règles relatives aux toitures et de l’application de l’article R151-21 

du code de l'urbanisme. 

Néanmoins, au vu du caractère littoral de la commune d’Hyères-les-Palmiers et des espaces 

Natura 2000 se situant sur le territoire, une demande d'examen au cas par cas sera faite 

auprès de l'autorité environnementale compétente.  

 

V. Pièces modifiées 

 

a. Le rapport de présentation 

Une annexe au rapport de présentation sera ajoutée au dossier de PLU et correspond à la 

présente notice. 

 

b. Le règlement 

Le règlement sera modifié comme suit : 

Objet/Modification Chapitre du règlement Pages 

Opposition de l’article R123-10-1 du 

Code de l’Urbanisme  

Titre I - Dispositions générales – 

Chapitre 2 – Article 5 Règles spécifiques 

aux lotissements 

11 

Article 2AU6 - Implantation des 

constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Titre III – Dispositions relatives aux 

zones à urbaniser - Chapitre 2 – Article 

2AU6 Implantation des constructions 

par rapport aux voies et emprises 

publiques 

118 

Article 2AU11 - Aspect extérieur des 

constructions et aménagement de 

leurs abords 

Titre III – Dispositions relatives aux 

zones à urbaniser - Chapitre 2 – Article 

2AU11 Aspect extérieur des 

constructions et aménagement de 

leurs abords 

120 
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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
Nota Bene : le Plan Local d’Urbanisme ayant été prescrit avant l’entrée en vigueur au 1er janvier 2016 
du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de 

l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme, celui-ci n’est pas 
intégralement concerné par la recodification du Code de l’urbanisme. Au titre de l'article 12 du décret 

précité, les dispositions des articles R123-1 à R123-14 demeurent applicables dans leur écriture 
préalable au 1er janvier 2016. 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS INTRODUCTIVES 
 
Le présent règlement est établi conformément au Code de l’urbanisme. 
 

ARTICLE 1 - CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
Le présent règlement du Plan Local d’urbanisme (PLU) s’applique à l'intégralité du territoire de la 
commune de Hyères-les-Palmiers, y compris la partie du Domaine Public Maritime concédé par l’Etat 
à la Commune. 

ARTICLE 2 - PORTEE GENERALE DU REGLEMENT 
Conformément aux dispositions des articles R123-4 et R123-9 du Code de l’urbanisme, le règlement 
fixe les règles applicables aux terrains compris dans les diverses zones du territoire couvert par le 
plan. 
Le règlement permet de savoir quelles sont les possibilités d’utilisation et d’occupation du sol, ainsi 
que les conditions dans lesquelles ces possibilités peuvent s’exercer. 

ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES, SECTEURS ET SOUS-SECTEURS 
Le territoire couvert par le PLU est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser, en zones agricoles 
et en zones naturelles, éventuellement subdivisées en secteurs et sous-secteurs.  
 
1. Les zones urbaines , dites zones U, auxquelles s’appliquent les dispositions des différents 
chapitres du titre II sont : 

- la zone UA délimitée par un tireté et repérée par l’indice UA au plan. Elle comprend les 
secteurs UAa et UAh. 

- la zone UB délimitée par un tireté et repérée par l’indice UB au plan. Elle comprend un secteur 
UBa. 

- la zone UD délimitée par un tireté et repérée par l’indice UD au plan. Elle comprend un 
secteur UDa. 

- la zone UE délimitée par un tireté et repérée par l’indice UE au plan. Elle comprend les 
secteurs UEa, UEb, UEc, UEd, UEe, UEf et UEg. 

- la zone UG délimitée par un tireté et repérée par l’indice UG au plan. Elle comprend les 
secteurs UGa, UGb, UGc, UGcr, UGd et UGgv. 

- la zone UI délimitée par un tireté et repérée par l’indice UI au plan. Elle comprend les secteurs 
UIa, UIb et UIc, UIm et UIp. Le secteur UIm comprend les sous-secteurs UIm1 et UIm2. 

- la zone UK délimitée par un tireté et repérée par l’indice UK au plan. 
- la zone UM délimitée par un tireté et repérée par l’indice UM au plan. Elle comprend un 

secteur UMp. 
- la zone UP délimitée par un tireté et repérée par l’indice UP au plan. 
- la zone UR délimitée par un tireté et repérée par l’indice UR au plan. 

 
2. Les zones à urbaniser , dites zone AU, auxquelles s’appliquent les dispositions des différents 
chapitres du titre III sont : 

- la zone 1AU délimitée par un tireté et repérée par l’indice 1AU au plan. Elle comprend les 
secteurs 1AUa, 1AUb et 1AUc. 

- la zone 2AU délimitée par un tireté et repérée par l’indice 2AU au plan. Elle comprend les 
secteurs 2AUa, 2AUc et 2AUd. 

- la zone 3AU délimitée par un tireté et repérée par l’indice 3AU au plan. Elle comprend les 
secteurs 3AUr et 3AUe. 

 
3. La zone agricole , dite zone A, à laquelle s’appliquent les dispositions du chapitre du titre IV est : 

- la zone A délimitée par un tireté et repérée par l’indice A au plan. Elle comprend les secteurs 
Aa et AL. 
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4. La zone naturelle , dite zone N, à laquelle s’appliquent les dispositions des différents chapitres du 
titre V est : 

- la zone N délimitée par un tireté et repérée par l’indice N au plan. Elle comprend les secteurs 
NL, Nm, Ns, Nsl, Npc et Np. 

 
5. Les documents graphiques comportent également : 
 

� les Emplacements Réservés  aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt 
général et aux espaces verts, ainsi qu’aux espaces nécessaires aux continuités écologiques 
au titre de l’article L151-41 du Code de l’Urbanisme. Leur liste est présentée dans le titre VI 
du présent règlement. 
 

� les Espaces Boisés Classés à conserver, à protéger ou à créer, au titre des articles L113-1, 
L130-1 et L121-27 du Code de l’Urbanisme. 
 

� les Périmètres des secteurs concernés par un risque ino ndation renvoyant aux 
dispositions du chapitre 3 du présent titre ; 
 

� les Bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination  en zone agricole et 
naturelle au titre de l’article L151-11 du Code de l’Urbanisme °; 
 

� les Eléments à protéger  pour des motifs d'ordre culturel, historique, naturel et patrimonial au 
titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de l’Urbanisme pour lesquels des prescriptions 
de nature à assurer leur protection sont définies dans le chapitre 2 du présent titre; 
 

� les Linéaires commerciaux  dans lesquels le changement de destination des rez-de-
chaussée commerciaux est interdit au titre de l’article L151-16° du Code de l’Urbanisme ; 
 

� les Espaces Verts Protégés  définis au titre de l’article L151-23 du Code de l’urbanisme ; 
 

� les Servitudes de mixité sociale  édictée au titre des articles L151-15 et L151-41 4° du Code 
de l’urbanisme ; 
 

� les Servitudes d’attente de projets  édictées au titre de l’article L151-41 5° du Code de 
l’urbanisme ; 

 
� les Secteurs à plan de masse  sur lesquels sont reportées les implantations des 

constructions nouvelles. ; 
 

� les Marges de recul pour l’ancrage des façades ;  
 

� Les Zones d’Expansion de Crues  dans lesquelles les règles de constructibilité sont limitées 
(règles définies dans le chapitre 3). 

 
Le Domaine Public Maritime rattaché à la commune de Hyères-les-Palmiers n’est pas délimité dans le 
présent PLU. Par défaut, ce sont les règles de la zone N qui s’appliquent. 
 

ARTICLE 4 – RAPPEL DES DISPOSITIONS PRISES PAR ARRETE MUNICIPAL 
L’édification de clôtures est soumise à une déclaration préalable prévue à l’article L421-4 du Code de 
l’urbanisme, conformément à la délibération du conseil municipal en date du 19 octobre 2007. 
 
Les démolitions sont soumises au permis de démolir, conformément à la délibération du conseil 
municipal en date du 19 octobre 2007.  
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES A L ’AMENAGEMENT ET L ’URBANISME  

ARTICLE 1 – MODALITES D’APPLICATION DES REGLES  
1. Modalités d’applications des règles des articles  3 
Les caractéristiques géométriques et mécaniques des accès et voiries doivent être conformes aux 
législations, réglementations et prescriptions en vigueur notamment afin de faciliter la circulation et 
l’approche des personnes à mobilité réduite, des moyens d’urgence et de secours et des véhicules 
d’intervention des services collectifs. 
Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut donc 
être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans 
des conditions répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions 
envisagés. Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit 
être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la 
nature et de l’intensité du trafic... 
 
Les voies de desserte doivent par ailleurs permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, 
des services de sécurité, des véhicules de ramassage des ordures ménagères et de nettoiement et 
permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à l’opération.  
Il convient d’éviter les impasses. Le cas échéant, les voies en impasse doivent comporter à leur 
extrémité un système permettant les manœuvres et retournement notamment des véhicules et engins 
de lutte contre l’incendie. Lorsque l'impasse est située en limite séparative, il doit être réservé la 
possibilité de prolonger ultérieurement la voie sans occasionner de destruction. 
Le débouché d’une voie doit être conçu et localisé de façon à assurer la sécurité des usagers, 
notamment lorsqu’il se situe à moins de 25 m d’un carrefour. Aux intersections, les aménagements de 
voie doivent assurer les conditions de sécurité et visibilité par la réalisation de pans coupés. 
 
2. Modalités d’applications des règles des articles  4 
Dispositions générales 
L’ensemble des dessertes par les réseaux doit être conforme aux législations, réglementations et 
prescriptions en vigueur et doit être adapté à la nature et à l’importance de toute occupation et 
utilisation du sol. 
Lorsque le raccordement aux réseaux publics d’eau potable et/ou d’assainissement est requis, celui-ci 
peut s’effectuer via un réseau privé entre la construction ou l’installation à raccorder et le réseau 
public existant. 
 
Dispositions relatives à l’adduction d’eau potable 
Les dispositions des articles 4 de chaque règlement de zone relatives à l’eau potable s’appliquent à 
toutes constructions, occupations ou utilisations du sol, qui requièrent une alimentation en eau. 
Sont, en conséquence, dispensés d’une alimentation en eau potable, certains locaux annexes, tels 
que garages, abris de jardin, bâtiment exclusif de stockage. 
Les dispositions des articles 4 de chaque règlement de zone ne s’appliquent pas aux extensions et 
travaux réalisés sur des constructions existantes, dès lors que ces dernières sont conformes à ces 
dispositions et à la condition que les extensions et travaux projetés ne génèrent pas de besoin 
supplémentaire par rapport à l’usage initial. 
 
Dispositions relatives à l’assainissement des eaux usées 
La totalité des rejets d’assainissement doit s’effectuer conformément au règlement communautaire 
d’assainissement collectif approuvé en conseil communautaire du 18/12/2010, notamment en ce qui 
concerne les eaux issues des piscines. 
 
Rappel de l'arrêté du 21 juillet 2015 
En application de l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectifs et aux 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
supérieure à 1,2 kg/jde DB05, applicable depuis le 1er janvier 2016, l'implantation de dispositif 
d'assainissement collectif ou non collectif de capacité supérieure à 20 équivalent-habitants est 
interdite : 

- à moins de 100 mètres des habitations et des bâtiments recevant du public ; 
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- dans les zones à usage sensible : périmètres de protection de captages d'eau alimentant une 
communauté humaine disposant d'une déclaration d'utilité publique, zone à proximité d'une 
baignade (il convient d'intégrer les éléments du profil de vulnérabilité de la baignade), 

- à moins de 35 mètres d'un puits privé utilisé pour l'eau potable d'une famille et dûment déclaré 
auprès du maire de la commune concernée en application de l'article L.2224-9 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
3. Modalités d’applications des règles des articles  6  
Les articles 6 concernent les limites qui séparent un terrain d’une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique, ou d’une emprise publique.  
 
Les règles de recul ou d’alignement fixées aux articles 6 ne s’appliquent pas : 

- aux débords de toiture (dans la limite de 40 cm maximum) ; 
- aux terrasses ne dépassant pas de plus de 60 cm le sol existant avant travaux ; 
- aux escaliers ne dépassant pas plus de 60 cm au dessus du terrain naturel et/ou ne 

dépassant pas une largeur de 1 m ; 
- aux clôtures et murs de soutènement ; 
- les balcons en saillies dans la limite de 80 cm ; 
- aux installations techniques nécessaires aux réseaux de distribution d’énergie et de 

télécommunications. 
 
Lorsqu’un emplacement réservé de voirie (à élargir ou à créer) est indiqué aux documents graphiques, 
les conditions d’implantation mentionnées aux articles 6 des différentes zones s’appliquent par rapport 
à la limite d’emprise extérieure de cet emplacement réservé (déterminant la future limite entre la voie 
et le terrain). 
 
4. Modalités d’applications des règles des articles  7 
Les articles 7 (implantation des constructions par rapport aux limites séparatives) s’appliquent aux 
limites du terrain qui ne jouxtent pas une voie publique. 
 
Leurs dispositions ne s’appliquent pas : 

- aux débords de toiture (dans la limite de 40 cm maximum) ; 
- aux terrasses ne dépassant pas de plus de 60 cm le sol existant avant travaux ; 
- aux escaliers ne dépassant pas plus de 60 cm au dessus du terrain naturel et/ou ne 

dépassant pas une largeur de 1 m ; 
- aux clôtures et murs de soutènement ; 
- les balcons en saillies dans la limite de 80 cm ; 
- aux installations techniques nécessaires aux réseaux de distribution d’énergie et de 

télécommunications. 
 
5. Modalités d’applications des règles des articles  10 
 
Modalité de calcul de la hauteur 
La hauteur maximale des constructions est mesurée : 

- du point le plus bas de chaque façade, établi par rapport au niveau du sol naturel ou au 
niveau du sol excavé dans le cas de déblais, 

- jusqu’à l’égout du toit ; 
 
Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale : 

- les éléments techniques tels que cheminées, locaux d’ascenseur, gaines de ventilation, 
dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables (panneaux solaires 
photovoltaïques ou thermiques…) et les rampes d’accès dans la limite de 2 m de hauteur ; 

- les sous-sols situés intégralement sous le niveau du sol avant travaux. 
 



PLU de Hyères-les-Palmiers 
// Règlement d’Urbanisme 

8 

 

 

 
 



PLU de Hyères-les-Palmiers 
// Règlement d’Urbanisme 

9 

 
 
Conditions spécifiques dans le cas de cas de pente 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé.  
Dans le cas de terrains en pente, la hauteur maximale des excavations ne peut excéder 2 mètres, de 
façon à éviter les terrassements excessifs. 
 
Application de la règle 
Les hauteurs maximales indiquées dans chaque zone s’appliquent aussi bien aux constructions 
neuves qu’aux extensions ou surélévations de constructions existantes. 
Une hauteur supérieure pourra être admise pour respecter les dispositions du site patrimonial 
remarquable, dans le cas d’un immeuble à l’alignement devant prendre en référence une hauteur 
moyenne de la rue. Toutefois, cette hauteur ne devra pas dépasser la hauteur de la plus haute 
construction mitoyenne prise en référence. 
La hauteur maximale dans le cas d’une toiture-terrasse peut être majorée de 1 m par rapport à la 
règle édictée dans chacune des zones afin de prendre en compte les impératifs techniques d’isolation 
ou de végétalisation de la toiture. 
La hauteur maximale autorisée entre l’égout du toit et l’acrotère sur une toiture-terrasse est limitée à 
40 cm. 
 
6. Modalités d’applications des règles des articles  12 
Dispositions générales 
Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement sont applicables : 

- à tout projet de construction ; 
- à toute modification d’une construction existante, pour le surplus de stationnement requis ; 
- à tout changement de destination d’une construction existante, pour le surplus de 

stationnement requis. 
 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 
 
Exemple : Réalisation d’un bâtiment pour lequel il est demandé 1 place de stationnement par 50 m² de 
surface de plancher : 

a) Création d’un bâtiment à usage d’habitation de 160 m² de surface de plancher :  
160/50 = 3,2.  Décimale inférieure à 0,5, il est exigé 3 places de stationnement. 

b) Création d’un bâtiment à usage d’habitation de 190 m² de surface de plancher :  
190/50 = 3,8.  Décimale supérieure à 0,5, il est exigé 4 places de stationnement. 

 
Toutefois, ces obligations bénéficient de règles aménagées concernant les constructions neuves et 
les changements de destination autorisés, sous la double condition que l’unité foncière soit :  

- située le long des linéaires commerciaux ; 
- bordées exclusivement par des voies piétonnes. 

Les linéaires commerciaux et piétons sont identifiés sur le document graphique. 
Sous cette double condition, seule la réalisation d’une place par logement est imposée aux 
constructions à destination d’habitat et les autres destinations en sont exonérées. 
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Conditions d'accès de toutes les aires de stationnement, y compris les aires pour 2 roues 
Les aires de stationnement seront créées de telle sorte que chacune d'entre elles soit directement 
accessible à partir des voies ou emprises publiques desservant le projet.  
Les places en enfilade sont autorisées à condition d’être communes à un même logement. 
 
Stationnements 2 roues 
L’espace destiné aux vélos devra être aisément accessible depuis les emprises publiques et les voies. 
Il est recommandé que chaque espace destiné aux 2 roues puisse disposer de dispositifs permettant 
d’attacher les 2 roues avec un système de sécurité. 
 
 
 
Impossibilité de réaliser des aires de stationnement 
Conformément à l’article L151-33, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-
opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier 
alinéa du présent article, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne 
peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de 
stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de 
l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions 

ARTICLE 2 – REGLES DEROGATOIRES 
1. Adaptations mineures 
Conformément à l’article L152-3 du Code de l’urbanisme, les règles et servitudes édictées par le 
présent plan local d'urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à l’exception des 
adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 
caractère des constructions avoisinantes. 
Dans la mesure où l'adaptation est justifiée par l'un des trois motifs susvisés, qu'elle est indispensable 
pour que le projet puisse être réalisé et que l'écart entre le projet et la règle est de très faible 
importance, l'autorité administrative doit examiner et instruire la possibilité d'adaptation mineure et 
motiver expressément sa décision. 
 
2. CINASPIC 
Sous réserve du respect des conditions mentionnées à l’article 2 de chaque zone, les constructions, 
installations ou ouvrages nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisés dans 
chaque zone. 
En outre, concernant les articles 6, 7, 8, 9,10 et 11 propres à chaque zone, il n’est pas fixé de règles 
pour les constructions, installations ou ouvrages nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
Le nombre de places de stationnement à réaliser devra être déterminé en prenant en compte : 

- leur nature ; 
- le taux et le rythme de leur fréquentation ; 
- leur situation géographique au regard des parkings publics existants à proximité ; 
- le foisonnement (stationnement non simultané) lié au fonctionnement de l’équipement. 

 
3. Reconstructions des bâtiments détruits ou démoli s 
En application des articles L111-15 et L111-23 : 

- Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à 
l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme 
contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention 
des risques naturels prévisibles en dispose autrement ;  

- La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être 
autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des 
dispositions de l'article L111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie 
le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 
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ARTICLE 3 – REGLES RELATIVES AUX AFFOUILLEMENTS ET EXHAUSSEMENTS DU SOL 
Sauf disposition contraire du règlement, les affouillements et les exhaussements du sol nécessaires à 
la réalisation des occupations et utilisations du sol admises dans chaque zone sont autorisés, à 
condition qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne 
portent pas atteinte au caractère du site, 
 
Les conditions définies ci-dessus ne s’appliquent pas :  

- aux affouillements et exhaussements du sol pour la réalisation d’ouvrages nécessaires à la 
rétention des eaux pluviales, 

- aux installations nécessaires aux aménagements portuaires situés dans les ports de plaisance 
de la commune (Saint Pierre, l’Ayguade, la Capte, Le Niel, Port-Auguier, La Tour Fondue, 
Porquerolles, Port-Cros, le Levant, la Madrague et port Pothuau) et les ports militaires. 

 

ARTICLE 4 – REGLES RELATIVES A LA PROTECTION DES REZ-DE-CHAUSSEE COMMERCIAUX 
Au titre de l’article L151-16, les rez-de-chaussée commerciaux identifiés au plan de zonage par un 
liseré vert ne peuvent être transformés en logements ou développer une autre destination que 
l’activité commerciale. 
 

ARTICLE 5 - REGLES SPECIFIQUES AUX LOTISSEMENTS 
1. Application des règles des lotissements 
Conformément à l’article L442-14 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ne peut être refusé 
ou assorti de prescriptions spéciales sur le fondement de dispositions d'urbanisme nouvelles 
intervenues dans un délai de cinq ans suivant : 

- la date de la non-opposition à cette déclaration, lorsque le lotissement a fait l'objet d'une 
déclaration préalable ; 

- l'achèvement des travaux constaté dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, 
lorsque le lotissement a fait l'objet d'un permis d'aménager. 

 
Conformément à l’article L442-9 du Code de l’Urbanisme, les règles d'urbanisme contenues dans les 
documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les 
clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent 
caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir, si, à cette date, 
le lotissement est couvert par un PLU  ou un document d’urbanisme en tenant lieu. 
De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de 
s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document 
d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès 
au logement et un urbanisme rénové. […]. 
 
En application de ces deux articles, entre cinq et dix ans après l’approbation du lotissement, ce sont 
les règles les plus restrictives entre le règlement du lotissement et le PLU qui s’appliquent. 
 
2. Opposition de l’article R123-10-1 du Code de l’U rbanisme (nouvellement article 

R151-21 du code de l'urbanisme) 
 
L’article R123-10-1 du Code de l’urbanisme dispose que dans le cas d’un lotissement ou dans celui de 
la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 
d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées par le plan local d’urbanisme sont 
appréciées au regard de l’ensemble du projet sauf si le règlement de ce plan s’y oppose. 
 
Le présent règlement du PLU s’oppose à ce principe dans tous les secteurs UEd, UEe, UEf et 2AUa. 
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ARTICLE 6 – REGLES RELATIVES A LA PROTECTION DU PATRIMOINE URBAIN, ARCHITECTURAL, 
PAYSAGER ET NATUREL 
1. Patrimoine archéologique 
Sur l’ensemble du territoire communal, le Code du patrimoine prévoit que certaines catégories de 
travaux et d’aménagements font l’objet d’une transmission systématique et obligatoire au préfet de 
région afin qu’il apprécie les risques d’atteinte au patrimoine archéologique et qu’il émette, le cas 
échéant, des prescriptions de diagnostic ou de fouille. Les catégories de travaux concernés sont : les 
zones d’aménagement concerté (ZAC) et les lotissements affectant une superficie supérieure à 3 ha, 
les aménagements soumis à étude d’impact, certains travaux d’affouillement soumis à déclaration 
préalable et les travaux sur immeubles classés au titre des Monuments Historiques (livre V, article 
R523-4). 
 
Par ailleurs, sur la commune de Hyères, neuf zones de présomption de prescription archéologique ont 
été définies par arrêté préfectoral n°83069-2003 en date du 31/07/2003. A l’intérieur de ces zones, ce 
sont tous les dossiers de demande d’urbanisme (permis de construire, de démolir, d’aménager, 
décisions de réalisation de ZAC) qui devront être transmis en outre aux services de la Préfecture de 
région (Direction régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Service régional 
de l’Archéologie, 21-23 boulevard du Roi René, 13617 Aix-en-Provence Cedex) afin que puissent être 
prescrites des mesures d’archéologie préventive dans les conditions définies par le Code du 
patrimoine (livre V, art R523-4 et art R523-6). Dans la zone 1, seront transmis en outre les dossiers de 
demande de déclaration préalable visés à l’article R523-5 du Code du patrimoine (affouillements, 
arrachages, etc…) qui affectent une superficie supérieure à 2000 m². 
Hors de ces zones, les autorités compétentes pour autoriser les travaux relevant du Code de 
l’urbanisme peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant sur les éléments de localisation 
du patrimoine archéologique dont elles ont connaissance (Code du patrimoine, livre V, art R523-8). 
Hors de ces zones, les personnes qui projettent de réaliser des aménagements peuvent, avant de 
déposer leur demande d’autorisation, saisir le préfet de région afin qu’il examine si leur projet est 
susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques (Code du patrimoine, livre V, art R523-
12).  
 
En dehors de ces dispositions, toute découverte fortuite de vestige archéologique devra être signalée 
immédiatement à la Direction régionale des Affaires Culturelle de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
(Service régional de l’Archéologie) et entraînera l’application du Code du patrimoine (livre V, titre III). 
Les extraits de la Carte archéologique nationale, ainsi que la liste des entités archéologiques 
recensées sur la commune, sont détaillées en annexe du présent règlement. 
 
Ces éléments reflètent l’état de la connaissance en janvier 2016. Cette liste ne fait mention que des 
vestiges actuellement repérés. En aucun cas cette liste d’informations ne peut être considérée comme 
exhaustive. 
 
2. ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Archite ctural, Urbain et Paysager) 
Les ZPPAUP ou AVAP s’appliquant sur le territoire communal constituent des servitudes d’utilité 
publique. Les prescriptions de ces documents s’imposent aux règles du PLU.  
Lorsqu’un terrain est situé dans l'une des zones déterminées par la ZPPAUP ou l’AVAP, les 
dispositions qui s'appliquent sont celles de la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées des 
prescriptions de ces documents. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui 
s’appliquent. 
En l’absence d’un tel document, il est rappelé que ce sont les dispositions des articles L621-30 et 
suivants du Code du Patrimoine, relatifs aux monuments historiques qui s’appliquent. 
 
3. Les sites classés 
Les sites classés sont des monuments naturels ou des sites présentant un intérêt général du point de 
vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 
Dans un site classé, seuls peuvent être autorisés les travaux compatibles avec le site (entretien, 
restauration, mise en valeur). 
Tous les travaux susceptibles de modifier l’aspect ou l’état d’un site classé sont soumis à autorisation 
spéciale (article L341-10 du Code de l’environnement), à l’exception des travaux d’entretien normal 
des constructions et d’exploitation courante des fonds ruraux. 
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Selon la nature et l’ampleur des travaux, l’autorisation spéciale est délivrée soit par le ministre chargé 
des sites, soit par le préfet du département. 
 
4. Les sites inscrits 
L’inscription concerne des sites méritant d’être protégés mais ne présentant pas un intérêt suffisant 
pour justifier leur classement, ou constitue une mesure conservatoire avant un classement. 
L'inscription entraîne l'obligation pour les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que 
ceux d'entretien normal sans avoir avisé, quatre mois d'avance, l'administration de leur 
intention (article L341-1 du Code de l’environnement).  
Cette déclaration préalable est adressée au Préfet de département, qui recueille l'avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France. 
 
5. Les parcs nationaux 
Dans le cœur du parc national, les travaux (sauf les travaux d'entretien normal et les travaux de 
grosses réparations des équipements d'intérêt général), les constructions et les installations sont 
interdits, sauf autorisation spéciale de l'établissement public du parc délivrée après avis de son 
conseil scientifique ou, sur délégation, du président de ce conseil. Lorsque ces travaux, constructions 
et installations sont soumis à autorisation d'urbanisme, l'avis conforme de l'établissement public du 
parc vaudra autorisation spéciale (article L331-4 du Code de l'environnement).  
Par ailleurs, le décret de création du parc et la charte du parc peuvent comporter des règles 
particulières applicables aux travaux, constructions et installations. La liste des travaux qui peuvent 
faire l'objet d'une autorisation spéciale est fixée par le décret de création du parc (Décret n° 2009-449 
du 22 avril 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et de la réglementation du parc national de 
Port-Cros aux dispositions du Code de l’environnement issues de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006). 
Les règles afférentes déterminées dans le cadre de la charte du Parc National de Port Cros sont 
annexées au PLU. 
 
En dehors du cœur du parc national, c’est-à-dire dans l’aire d’adhésion, ce sont les dispositions du 
PLU qui s’appliquent. 
 
6. Protections du patrimoine naturel et urbain défi ni au titre des articles L151-19 et 

L151-23 du Code de l’Urbanisme 
 
Les articles L151-19 et L151-23 du Code de l’Urbanisme permettent, dans le cadre du PLU : 

- « d’identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 

- « d’identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger 
pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise 
en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation. » 

 
Règles générales 
Tous travaux ayant pour effet de détruire ou modifier un élément de patrimoine identifié en application 
du Code de l’urbanisme et non soumis à un régime d’autorisation, doivent faire l’objet d’une 
autorisation préalable, conformément au Code de l’urbanisme. 
Ces éléments sont repérés sur le document graphique par un cercle de couleur vert ou orange. 
 
Règles relatives au patrimoine bâti à préserver 
Les bâtiments et formes urbaines remarquables, repérés sur le plan de zonage par une pastille beige 
comportant un numéro spécifique, sont soumis aux mesures de protection et de mise en valeur 
spécifiques suivantes, sans obérer pour autant les possibilités d’adaptation de ces constructions 
existantes aux usages contemporains :  

- Les éléments architecturaux et les formes urbaines traditionnelles doivent être conservés et 
restaurés, leur démolition ne peut être autorisée que dans des cas exceptionnels liés à des 
impératifs de sécurité. 
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- Les travaux réalisés sur les éléments architecturaux ou sur un ou des bâtiments remarquables 
doivent : 

o respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles et architecturales du ou 
des bâtiments, en veillant à l’amélioration des conditions d'accessibilité, d'habitabilité 
et de sécurité; 

o utiliser des matériaux et mettre en œuvre des techniques permettant de conserver ou 
de restituer l'aspect d'origine du ou des bâtiments ou de l’élément architectural ;  

o traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer sa qualité patrimoniale ;  
o proscrire la pose d'éléments extérieurs qui seraient incompatibles avec son caractère, 

et notamment les supports publicitaires ; 
o assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats du ou des bâtiments un 

traitement de qualité, approprié à ses caractéristiques architecturales. 
- Si le ou les bâtiments ont fait l'objet de transformations postérieures à sa construction, il 

convient de respecter les modifications ou ajouts d'éléments dignes d'intérêt et de remédier 
aux altérations subies. 

 
Les éléments identifiés sont situés dans la liste suivante. 
 
Patrimoine bâti 
N° Identification Localisation 
1 Maison dite Castel Roux Castel Roux 
2 Ensemble agricole dit la Grande Bastide La Grande Bastide 
3 Maison de Saint-Isidore Sauvebonne 
4 Maison dite La Décapris La Décapris 
5 Maison, Ferme dite Sauvebonne Sauvebonne 
6 Ferme du Viet Le Viet 
7 Maison, Ensemble agricole dits La Clapière La Clapière 

8 
Fort de Mauvanne / Maison (de villégiature), 
Etablissement vinicole : Château de Mauvanne 

Mauvanne 

9 Maison, Ferme dite Domaine de la ferme La Ferme 
10 Ferme (domaine viticole du Mont Fenouillet) Le Fenouillet 
12 L'oustaou de Dièu L'oustaou de Dièu 
25 Chapelle Saint Lambert Les deuxièmes Borrels 
26 Ecole Primaire Les deuxièmes Borrels 
27 Maison, dite domaine du Gapeau Gapeau 
28 Villa Fournier Porquerolles 
29 Le Manoir Port Cros 
30 Sanatorium, Institut Hélio-Marin de la côte d'azur Port Saint Pierre 
31 Maison (de villégiature) Port Saint Pierre 
32 Renée Sabran Giens 
33 Maison, dite Château Roubaud Roubaud 
34 Hameau de la Pinède des Pesquiers Les Pesquiers 
35 Hameau du Salin des Pesquiers Les Pesquiers 
36 Bâtiments du Tympan Les salins des Pesquiers 
37 Maison de la remise Les vieux salins 
38 Maison Rouet de Saint Nicolas Les vieux salins 
39 Poste du Quenest et du Pin Les vieux salins 
41 Cité Simone Berriau Plage Les vieux salins 
43 Fort / Batterie du Pradeau dite "Tour Fondue" La tour fondue 
44 Fort de l'Estanci L'Estanci 
45 Phare Escampobariou Escampe-Bariou 
46 Château de Giens Giens 
47 Temple d'Aristée La Capte 
48 Fort du Petit Langoustier Porquerolles 
49 Fort du Grand Langoustier Porquerolles 
50 Fort de la Repentance Porquerolles 
51 Fortin de L'Alicastre Porquerolles 
52 Fortins Sud de l'ile de Bagaud Ile de Bagaud 
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53 Fortins Est de l'ile de Bagaud Ile de Bagaud 
54 Fortins Nord de l'ile de Bagaud Ile de Bagaud 
55 Fort du Moulin Port Cros 
56 Fort de l'Estissac Port Cros 
57 Fort de l'Eminence Port Cros 
58 Fortin de la Vigie Port Cros 
59 Fort de PortMan Port Cros 
60 Fort des Arbousiers Ile du Levant 
61 Le Pénitencier / Le cimetière Ile du Levant 
62 Phare du Titan Ile du Levant 
63 Fort / Batterie de Galmasson Porquerolles 
64 Batterie basse des Médes Porquerolles 
65 Fort / Batterie du Lequin Porquerolles 
66 La Courtade Porquerolles 
67 Le phare de Porquerolles Porquerolles 
68 Fort / Batterie du Bon Renaud Porquerolles 
22 Alignement d'arbre - Avenue Alfred Decugis La Pierre du Moulin 
69 Site archéologique terrestre et marin d'Olbia L'Almanarre 
70 Salin des Pesquiers, Patrimoine industriel Les salins des Pesquiers 
71 Villa Noailles Le Château 
72 Villa Gandarillas Le Château 

 
 
Règles relatives au patrimoine naturel et paysager remarquable à préserver 
Les éléments naturels et paysagers remarquables, repérés sur le plan de zonage par une pastille 
verte comportant un numéro spécifique, sont soumis aux mesures de protection et de mise en valeur 
spécifiques suivantes : 
- Coupes et abattages interdits sauf pour raison majeure de sécurité. 
- les travaux ne doivent pas compromettre le caractère ou l'entretien de ces éléments 
- la suppression partielle de ces éléments doit être compensée par des plantations de qualité 

équivalente. 
 
Les éléments identifiés sont situés dans la liste suivante. 
 
patrimoine paysager et naturel  
N° Identification localisation 
14 Alignement d'arbre de la Grande Bastide La Grande Bastide 
15 Alignement d'arbre de la Décapris La Décapris 
17 Plantation d'arbres - Domaine du Viet Le Viet 
16 Arbre (séquoia) Sauvebonne 
73 Notre Dame de la Consolation Notre-Dame 
73 Canal de ceinture des Vieux Salins Les vieux salins 
75 Canal de ceinture du Pesquiers Les salins des Pesquiers 
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ARTICLE 7 - BATIMENTS POUVANT FAIRE L’OBJET D’UN CHANGEMENT DE DESTINATION EN 

APPLICATION DE L’ARTICLE L151-11 DU CODE DE L‘URBANISME 
Dans les zones A et N, seul le changement de destination des bâtiments ou groupe de bâtiments 
identifiés dans la liste suivante est autorisé, à condition de respecter les principes définis dans les 
articles 2 de leur zone respective. 
Ces bâtiments ou groupes de bâtiments sont repérés sur le document graphique par un cercle 
marron. 
 

N° Identification Localisation 
1 Maison dite Castel Roux Castel Roux 
2 Ensemble agricole dit la Grande Bastide La Grande Bastide 
3 Maison de Saint-Isidore Sauvebonne 
4 Maison dite La Décapris La Décapris 
5 Maison, Ferme dite Sauvebonne Sauvebonne 
6 Ferme du Viet Le Viet 
7 Maison, Ensemble agricole dits La Clapière La Clapière 

8 
Fort de Mauvanne / Maison (de villégiature), 

Etablissement vinicole : Château de Mauvanne 
Mauvanne 

9 Maison, Ferme dite Domaine de la ferme La Ferme 
10 Ferme (domaine viticole du Mont Fenouillet) Le Fenouillet 
11 Bâtiment au quartier de la Maunière La Maunière 
12 L'oustaou de Dièu L'oustaou de Dièu 
13 Le Castel à Saint Pierre d'Almanarre Saint Pierre d'Almanarre 
18 Bâtiment "Côté mer" Le Ceinturon 
19 Bâtiment "Le Marais" Le Ceinturon 
34 Hameau de la Pinède des Pesquiers Les Pesquiers 
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ARTICLE 8 – REGLES RELATIVES AUX ENTREES DE VILLE 
En dehors des espaces urbanisés, s’appliquent de part et d’autre de l’axe de l’A570, de la RD12, de la 
RD 98, de la RD 559 (à l’exception du tronçon entre la RD42 et la RD147), de la RD 559a (du lycée 
agricole à Saint Nicolas), de la RD42, de la RD 197 (entre la RD42 et la RD559) et de la RD 276, les 
dispositions de l’article L111-6 du Code de l’urbanisme.  
 
A ce titre, les constructions ou installations sont interdites dans une bande : 

- de 100 mètres de part et d’autre de l’axe de l’A570 et du tronçon et de la RD559 (tronçon 
compris entre l’avenue Ritondale et la RD276) ; 

- de 75 mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes départementales classées à grande 
circulation. 

 
Toutefois, au titre de l’article L111-7 du Code de l’urbanisme, cette interdiction ne s’applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux bâtiments d’exploitation agricole ; 
- aux réseaux d’intérêt public. 

 
Elle ne s’applique pas non plus à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l’extension de constructions existantes. 
 
Toutefois, le plan local d’urbanisme peut fixer des règles d’implantation différentes de celles prévues 
par le présent article lorsqu’il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que 
ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages.  
Cette étude est jointe au dossier de PLU et concerne le secteur de Crestade/Demi-Lune. 
Le secteur du Roubaud devra également faire l’objet d’une telle étude dans le cadre de la procédure 
l’ouvrant à l’urbanisation. 
 

ARTICLE 9 – REGLES RELATIVES AUX ESPACES VERTS PROTEGES 
Les espaces verts protégés (EVP), définis au titre de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme, 
représentent des secteurs végétalisés ou à végétaliser qui doivent conserver ou mettre en valeur leur 
aspect végétal afin d’améliorer les transitions paysagères entre les espaces bâtis et non bâtis.  
Ils sont représentés dans le présent PLU par une trame serrée de rond vert. 
 
Les prescriptions s’appliquant aux EVP identifiés dans le plan de zonage sont les suivantes :  

- un maximum de 15 % de leur superficie peut faire l'objet d'une minéralisation (cheminement 
piétonnier, piscines, terrasses, escaliers, allées, clôture…) ;  

- au moins 85 % de leur superficie doit être maintenue végétalisée ;  
- tout individu végétal de plus de 3 m de hauteur doit être conservé sur le terrain même ;  
- un arbre de haute tige de 2 mètres de haut doit être planté pour chaque tranche de 20 m² de 

terrain impacté par une minéralisation en compensation ; 
- sont autorisés les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 

ou répondant à un intérêt collectif ; 
- sont autorisés les aménagements nécessaires au fonctionnement des espaces verts 

publiques. 
 
Des exceptions peuvent être accordées pour l’aménagement d’espaces verts publics communaux 
dans le cadre d’un aménagement d’ensemble. 
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ARTICLE 10 – REGLES RELATIVES AUX SERVITUDES D’ATTENTE DE PROJET 
L’article L151-41 du Code de l’Urbanisme dispose que :  
 
« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 
5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 
particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 
projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 
défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour 
objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 
existantes. » 
 
Trois servitudes d’attente de projet sont identifiées sur le document graphique. 
 

N° de la 
servitude 

Justifications de la servitude 
Limitation de la 

constructibilité pour les 
nouvelles constructions 

Bénéficiaire 

SAP n°1 

Périmètre d’étude – renouvellement urbain 
dans l’attente d’un schéma d’aménagement 

d’ensemble 
Durée maximale 5 ans à compter de la date 

d’approbation du PLU 

Commune 

SAP n°2 

Périmètre d’étude – renouvellement urbain 
dans l’attente d’un schéma d’aménagement 

d’ensemble 
Durée maximale 5 ans à compter de la date 

d’approbation du PLU 

Commune 

SAP n°3 

Périmètre d’étude – renouvellement urbain 
dans l’attente d’un schéma d’aménagement 

d’ensemble 
Durée maximale 5 ans à compter de la date 

d’approbation du PLU 

Réhabilitation, 
restauration, 

changement de 
destination et 

extension autorisés, 
dans la limite de 10 % 
de surface de plancher 

ou d’emprise au sol 
existantes 

Commune 

ARTICLE 11 – REGLES RELATIVES A LA MAJORATION DU DROIT A BATIR 
L’emprise au sol des constructions définies à l’article 9 de chaque zone des titres II et III du présent 
règlement peuvent faire l’objet d’une majoration dans les cas suivants : 

- les opérations contenant au moins 40 % de logements locatifs sociaux LLS peuvent 
disposer d’un coefficient d’emprise au sol majoré de + 20 %. Le coefficient d’espace libre 
peut à l’inverse être minoré de - 20%. 

Exemple : pour un projet contenant 50% de LLS : 
o le coefficient d’emprise au sol initialement de 30% peut être majoré jusqu’à : 

30% + (20 % de 30%) = 36 % 
o le coefficient d’espace vert initialement de 60 % peut être minoré jusqu’à 60% - 

(20 % de 60%) = 72 % 
- les bâtiments nouveaux dont la consommation énergétique est inférieure de 20% au 

Cepmax (Consommation énergétique primaire maximale) défini dans la réglementation 
thermique 2012 peuvent disposer d’un coefficient d’emprise au sol majoré de + 20 %. 

Exemple : le coefficient d’emprise au sol initialement de 30% peut être majoré 
jusqu’à : 30% + (20 % de 30%) = 36 % 

 
Ces deux majorations ne peuvent être cumulées. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RISQUES ET NUISANCES  

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX NUISANCES SONORES 
Dans les secteurs concernés par des nuisances, tout projet d’occupation ou d’utilisation du sol, ainsi 
que toute demande d’autorisation ou de travaux peuvent être refusés ou n’être acceptés que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spécifiques. Ainsi, le pétitionnaire devra être en mesure de 
justifier de la prise en compte des nuisances sonores. 
 
1. Voies bruyantes 
En application de la loi relative à la lutte contre le bruit du 31 décembre 1992 et de son décret 
d’application du 30 mai 1995, les arrêtés préfectoraux du 27 mars 2013 et du 1er août 2014 ont 
identifié les voies suivantes comme génératrices de nuisances sonores existantes sur la commune : 

- l’A570, classée en catégorie 1 ; 
- la RD 98, classée en catégorie 2 et 3, suivant les tronçons ; 
- la RD12, classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD559a classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD 554, classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD 554b, classée en catégorie 4 ; 
- la RD 29, classée en catégorie 3 ; 
- la RD 42, classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD 276 classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD 559, classée en catégorie 3 et4, suivant les tronçons ; 
- la RD 197, classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons. 

 
Autour de ces voies, des mesures d’isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs seront 
exigées lors de toute demande de permis de construire. Les secteurs affectés par ces voies bruyantes 
sont les suivants : 

- pour les voies classées en catégorie 4 : 30 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche. 

- pour les voies classées en catégorie 3 : 100 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche. 

- pour les voies classées en catégorie 2 : 250 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche ; 

- pour les voies classées en catégorie 1 : 300 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche. 

 
Ces arrêtés préfectoraux ainsi que la cartographie des zones de bruit correspondantes, sont annexés 
au présent Plan Local d’Urbanisme.  
 
2. Plan d’Exposition au Bruit 
Certaines parties de la commune sont soumises à la réglementation spéciale résultant de l'application 
du Plan d'Exposition aux Bruits (PEB) des aéronefs, et la loi N° 85.696 du 11 Juillet 1985 relative à 
l'urbanisme au voisinage des aérodromes.  
Le PEB est réglementé par les articles L112-3 à L112-17 du Code de l’urbanisme. A ce titre, les types 
d’occupations et d’utilisations du sol projetés dans les périmètres y figurant doivent respecter les 
dispositions réglementaires édictées en application de ce plan. Le PEB approuvé le 8 avril 2015 est 
annexé au PLU. 
 
Lorsqu’un terrain est situé dans l'une des zones déterminées par le PEB, les dispositions qui 
s'appliquent sont celles de la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées des prescriptions du PEB. 
En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s’appliquent. 
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ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX RISQUES 
Dans les secteurs concernés par un aléa, tout projet d’occupation ou d’utilisation du sol, ainsi que 
toute demande d’autorisation ou de travaux peuvent être refusés ou n’être acceptés que sous réserve 
de l’observation de prescriptions spécifiques. Ainsi, le pétitionnaire devra être en mesure de justifier 
de la prise en compte du risque. 
 
1. Aléa inondation 
La commune est soumise au risque inondation par débordement de cours d’eau (Roubaud et 
Gapeau) et par ruissèlement et fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques Inondation rendu 
opposable par anticipation le 30/05/2016. 
Le présent PLU comprend également, au titre de l’article R123-11 b°, un zonage réglementaire qui 
prend en compte les aléas déterminés et impose des règles d’urbanisme. 
Lorsqu’un terrain est situé dans l'une des zones risques, les dispositions qui s'appliquent sont celles 
de la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées des prescriptions de cette zone de risque et du 
PPR. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s’appliquent. 
 
Le zonage réglementaire comprend deux zones distinctes :  

- La zone Rouge correspond à la zone estimée très exposée et dans laquelle il ne peut y avoir 
de mesure de protection efficace ; 

- la zone Bleue correspondant à la zone estimée exposée à des risques moindres dans 
laquelle des parades peuvent être mises en place. 

Le document graphique délimite les secteurs concernés respectivement par une trame rouge et une 
trame bleue. 
 
REGLES COMMUNES AUX ZONES ROUGES ET BLEUES  
Toute demande d'autorisation de construction ou de lotissement, ou déclaration de travaux doit être 
accompagnée d'un document topographique côté par référence au nivellement général de la France 
("cotes NGF"), adapté au projet concerné si nécessaire.  
 
Sont interdits : 
- toutes constructions à très forte vulnérabilité, notamment sur les personnes, telles que moyennes 

et grandes surfaces commerciales, groupes scolaires, établissements recevant du public, foyers, 
crèches, hôpitaux, habitats touristiques collectifs, centres de vacances, campings, stationnements 
collectifs de caravanage ou de bateaux, centre de gestion de crise, etc. ; 

- les clôtures pleines perpendiculaires au sens du courant ; 
- les sous-sols ; 
- la création ou l’extension de terrains de campings, le stationnement collectif de caravane, les 

résidences mobiles de loisirs et les HLL ; 
- les remblaiements, excavations destinées à des remblaiements ou à la création de sous-sols, et 

endiguements, à l’exception des cas où ils sont destinés à protéger des lieux densément 
urbanisés existants ou nécessaires à des équipements publics ; 

- le stockage des produits polluants ou dangereux susceptibles de polluer l’eau et les espaces 
environnants dans le cadre d’une inondation ; 

 
Sont autorisées sous conditions : 
- les constructions et installations liées à la gestion et à l'utilisation des cours d'eau et celles 

nécessaires à l'exploitation des captages d'eau potable et des réseaux divers (électricité, gaz, 
eau, téléphone) et à la mise en valeur des ressources naturelles, sous réserve qu'elles ne fassent 
pas l'objet d'une occupation humaine permanente. ; 

- les clôtures, dès lors qu’elles ne font pas obstacle à l’écoulement des crues ;  
- la surélévation des constructions existantes en vue notamment de la création d’une aire de refuge 

dans la limite de 10 m² de surface de plancher. 
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REGLES SPECIFIQUES AUX ZONES ROUGES  
 
Sont interdits : 
- tous travaux, remblais, constructions, installations de quelque nature qu’ils soient, à l’exception 

des infrastructures publiques et de leurs ouvrages, à condition qu’ils ne fassent pas obstacle à 
l’écoulement des eaux et n’aggravent pas leurs effets, à l’exception des cas cités ci-dessus. 

 
Sont seuls autorisés : 
� les travaux d’entretien et de gestion normaux des biens et activités existants ; 
� A condition qu’ils ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux, d’être implantés selon le sens 

du courant et n’aggravent pas les risques et leurs effets : 
- les infrastructures publiques et les ouvrages techniques nécessaires ; 
- les installations et travaux divers destinés à améliorer l’écoulement ou le stockage des eaux, 

ou à réduire le risque ; 
- les carrières, ballastières et gravières sans installations fixes ni stockage ou traitement des 

matériaux susceptibles de gêner l’écoulement des crues ; 
- les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol, à 

l’exclusion de toute construction ; 
- les réseaux d’irrigation et de drainage avec bassins d’orage destinés à compenser les effets 

sur l’écoulement des eaux, ces bassins devant être conçus pour résister à l’érosion et aux 
affouillements ; 

- les clôtures constituées d’au maximum 3 fils superposés espacés d’au moins 50 cm, avec 
poteaux distants d’au moins 2 m ; 

- les cultures et plantations implantées ; 
- les serres ; 
- les constructions annexes non couvertes et non closes des habitations ne faisant pas l'objet 

d'une occupation humaine permanente. 
 
REGLES SPECIFIQUES AUX ZONES BLEUES  
 
Sont interdits  
- tout remblai et les dépôts de matériaux et endiguement, à l’exclusion de ceux destinés à protéger 

les lieux densément urbanisés ; 
- toutes constructions et installations en fond de «thalweg» (vallons) et à moins de 10 m de leur 

axe. 
 
Sont autorisées sous conditions : 

- les constructions nouvelles sous réserve de l’application des règles communes aux zones 
inondables, que le soubassement des constructions puisse permettre une libre circulation des 
eaux et de privilégier des aménagements au-dessus des côtes de référence inondations 
connues. 

- l’aménagement des habitations existantes à condition de ne pas diminuer la sécurité des 
personnes ni d’augmenter la vulnérabilité des biens ou les risques ; 

- les constructions annexes des habitations ne faisant pas l'objet d'une occupation humaine 
permanente ; 

- l’aménagement des constructions existantes à usage d’hébergement tels que foyers, hôtels, 
hôpitaux, commerces et entreprises, à condition qu’il n’y ait pas augmentation de la capacité 
d’accueil et pas de changement de destination ;  

- la création d’habitations nouvelles à condition d’être liées et nécessaires à l’exploitation 
agricole ; 

- les constructions nouvelles à condition d’être liées et nécessaires à l’exploitation agricole ; 
- les constructions et installations à usage de gestion des cours d’eau et celles nécessaires à 

l’exploitation des captages d’eau potable et des réseaux divers (électricité, gaz, eau, téléphone) 
et à la mise en valeur des ressources naturelles, sous réserve qu’elles ne fassent pas l’objet 
d’une occupation humaine permanente. 
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2. Aléa submersion marine 
La commune est soumise au risque submersion marine mais, à ce jour, il n’existe aucun Plan de 
Prévention des Risques Littoraux opposable sur la commune.  
Les cartographies sur la connaissance du risque submersion marine (Cartographies du Territoire à 
Risque important d’Inondation TRI) sont annexées à titre informatif au présent PLU. 
 
Dans les zones d’aléa fort des études de risques les plus précises : 

- les niveaux souterrains sont interdits ; 
- les constructions doivent disposer d’un niveau refuge ou d’un accès sur le toit ; 

Il est de plus recommandé que les constructions disposent d’un premier niveau de plancher surélevé. 
 
3. Aléa feux de forêts 
La commune est soumise au risque feux de forêt sur son territoire mais à ce jour, il n’existe aucun 
Plan de Prévention des Risques Incendie / Feux de forêt opposable sur la commune. 
Les cartographies relatives au risque feux de forêt sont annexées à titre informatif au présent PLU. 
Les recommandations du Service d’Incendie et de Secours du Var sont par ailleurs annexées au 
présent règlement. 
Au titre de l’article L322-3 du Code forestier, l’obligation de débroussailler les terrains situés à moins 
de 200 mètres des espaces à caractère boisé est rappelée, notamment : 

- les abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une 
profondeur de cinquante mètres, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une 
profondeur de dix mètres de part et d’autre de la voie » ; 

- les « terrains situés dans les zones urbaines » du PLU. 
 
En complément, l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 réglemente de manière précise, pour le 
département du Var, le débroussaillement obligatoire. 
Il est également rappelé que la présence d’espaces boisés classés (EBC) n’est pas une contrainte 
pour le débroussaillement obligatoire. 
 
4. Aléa mouvements de terrains 
La commune de Hyères-les-Palmiers est concernée par le phénomène de retrait-gonflement des 
argiles, en particulier dans les secteurs où ont été recensées des formations argileuses et marneuses. 
Un porter à connaissance de l’aléa sur le sujet a été communiqué à la commune. Ce document 
comprend une cartographie communale du risque réalisée en 2007. Cette carte montre la présence 
de plusieurs secteurs concernés par un aléa moyen même si la majorité du territoire est soumis à un 
aléa faible. 
 
La totalité du document porter à connaissance par l’Etat est annexée au PLU. Ce document fixe les 
principes pour la prise en compte du risque naturel mouvements de terrain différentiels liés au 
phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. 
 
La structure géologique des sols met en évidence une possible sensibilité de certains secteurs aux 
mouvements de terrains sans qu’aucun événement majeur ni étude technique détaillée ne l’ait 
démontré. Des périmètres d’aléa géologique touchant le territoire communal figurent sur une carte 
intégrée dans le rapport de présentation. 
 
5. Aléa sismique 
Une nouvelle classification est entrée en vigueur en mai 2011. La commune de Hyères-les-Palmiers 
se situe dans la zone de sismicité 2  (faible , sur une échelle de 1 à 5). 
Les nouveaux textes sont : 

- Deux Décrets du 22/10/2010 (N°2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique et 
N°2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français) 

- Un arrêté du 22/10/2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 
applicables aux bâtiments. 
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Selon le décret du 22 octobre 2010, les bâtiments de la classe dite « à risque normal » (non ICPE par 
exemple) se répartissent en 4 catégories d’importance :  

- La catégorie I : bâtiments dont la défaillance présente un risque minime pour les personnes et 
l’activité économique ; 

- La catégorie II : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes 
(habitation individuelle, ERP inférieur à 300 personnes, collectifs à usage d’habitation, 
commercial ou de bureaux (de moins de 300 personnes), parc de stationnement, bâtiments 
industriels de moins de 300 personnes) ; 

- La catégorie III : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour la sécurité des 
personnes et en raison de leur importance socio-économique (établissements scolaires, 
collectifs à usage d’habitation, commercial ou de bureaux et bâtiments industriels de plus de 
300 personnes, établissement sanitaires et sociaux, centre de production d’énergie) ; 

- La catégorie IV : Bâtiment dont la performance est primordiale pour la sécurité civile, la 
défense et le maintien de l’ordre public (centre de secours, bâtiment de la défense, aéroports, 
aérodrome civil, bâtiment de production et de stockage de l’eau potable…). 

 
Les bâtiments situés en zone de sismicité 2 doivent répondre à de nouvelles normes : 

Catégorie 
Bâtiments 

I II III IV 

Règles en 
Zone 2 

Aucune exigence EuroCode 8 EuroCode 8 

 
La conception des structures selon l’EuroCode 8  correspond aux règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne. Les objectifs du dimensionnement parasismique 
sont la sécurité des personnes ainsi que la limitation des dommages causés par un séisme.  
 
6. Aléa ruissèlement 
Afin de prendre en compte le ruissellement, en sus des règles définies dans chacune des zones, les 
constructions devront respecter un recul minimal : 

- de 5 m de l’axe des canaux et vallons identifiés sur le document graphique ; 
- de 5 m des berges du Gapeau et du Roubaud dans les zones urbaines et à urbaniser ; 
- de 10 m des berges du Gapeau et du Roubaud dans les zones agricoles et naturelles. 

 
7. Aléa technologique 
Certaines zones de la commune sont concernées par le risque lié aux transports et au stockage de 
matières dangereuses, notamment le long de la ligne SNCF, de l’autoroute A570, des RD 98 et RD 
42, de l’aérodrome de Hyères/Le Palyvestre et du 54ème Régiment d’Artillerie. 
Leurs localisations sont détaillées en annexes du PLU. 
 

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX ZONES D’EXPANSION DES CRUES 
Les zones d’expansion des crues sont des espaces naturels ou aménagés ayant vocation à accueillir 
préférentiellement les eaux lors d’une période de crue. Celles-ci sont repérées sur le document 
graphique par une trame grisée. 
 
Dans les ZEC s’appliquent les mêmes règles que dans la zone rouge identifiée dans l’article 2, 
paragraphe 1 du présent chapitre ; sauf dispositions plus contraignantes édictées dans le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux SAGE du Gapeau. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA PERFORMANCE SOCIALE , 
ENVIRONNEMENTALE ET ENERGETIQUE  

ARTICLE 1 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE 
Au titre de l’article L151-15° du Code de l'Urbanis me 
Dans toutes les zones à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré rose sur le document 
graphique, les opérations d’aménagement de 650 m² de surface de plancher ou plus, ou comprenant 
au moins 10 logements le cas échéant, doivent consacrer 20 % de la surface de plancher à la 
production de logement locatif social. 
 
Dans les zones urbaines et à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré jaune sur le 
document graphique, les opérations d’aménagement et constructions neuves de 650 m² de surface de 
plancher ou plus à vocation d’habitat, ou comprenant au moins 10 logements le cas échéant, ou 
travaux ayant plus effet de porter le nombre de logements à 10 ou plus doivent consacrer 30 % de la 
surface de plancher à la production de logement locatif social. 
 
Dans toutes les zones urbaines ou à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré orange 
sur le document graphique, les opérations d’aménagement de 650 m² de surface de plancher ou plus, 
ou comprenant au moins 10 logements le cas échéant, doivent consacrer 35 % de la surface de 
plancher à la production de logement locatif social. 
Dans le cadre d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation, la réalisation des logements 
sociaux s’entend à l’échelle globale de l’opération. 
 
Dans le secteur UDa inclus dans le périmètre défini par un liseré rouge sur le document graphique, les 
opérations d’aménagement (nouvelles ou de réhabilitation) de 650 m² de surface de plancher ou plus, 
ou comprenant au moins 10 logements le cas échéant, doivent consacrer 40 % de la surface de 
plancher à la production de logement locatif social. 
 
Dans toutes les zones à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré marron sur le 
document graphique, les opérations d’aménagement de 650 m² de surface de plancher ou plus, ou 
comprenant au moins 10 logements le cas échéant, doivent consacrer 50 % de la surface de plancher 
à la production de logement locatif social. 
 
L'imposition de réalisation de logements sociaux ne s'applique pas aux reconstructions à l'identique 
après destruction par sinistre. 
 
Dans ces périmètres, la répartition des logements sociaux doit respecter celle fixée par le Programme 
Local de l’Habitat de la communauté d’agglomération Toulon Provence Méditerranée. 
 
Au titre de l’art. L151-41 4° du Code de l’Urbanism e 
Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une trame 
particulière et un numéro. La mise en œuvre de la servitude L151-41 4° du Code de l’Urbanisme 
s’applique pour les constructions neuves. Ainsi, les travaux d’adaptation, de réfection, de réhabilitation 
ou d’extension limitée des constructions existantes ne sont pas concernés par ce dispositif. 
La constructibilité sur ces terrains est liée à la réalisation des programmes de logements tels que 
définis ci-après. Ces opérations de logements peuvent être réalisées par le propriétaire du terrain ou 
par un tiers à qui le terrain aura été cédé. Un droit de délaissement est ouvert aux propriétaires des 
terrains concernés par la mise en œuvre de cette servitude, conformément aux dispositions des 
articles L152-2 et L221-3 et suivants du Code de l’Urbanisme. Le bénéficiaire est alors la commune. 
La servitude est levée après réalisation des programmes de logements tels qu’ils sont définis ci-
dessus, soit par cession de la partie du terrain sur laquelle sera réalisée le programme de logements 
locatifs conventionnés à un des organismes mentionnés à l’article L411-2 du Code de la construction 
et de l’habitation.  
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N° de la 
servitude 

Programme de logements Superficie 

SMS-01 
Réalisation d’une opération d’habitat contenant 100 % de 
logements locatifs sociaux  

9 465 m² 
(Parcelle CN 93) 

 
Dans ces servitudes, la répartition des logements sociaux doit respecter celle fixée par le Programme 
Local de l’Habitat de la communauté d’agglomération Toulon Provence Méditerranée. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX ECONOMIES D’ENERGIES 
Utilisation de matériaux et énergies renouvelables 
Conformément aux articles L111-16 et L111-17 du Code de l’Urbanisme, les matériaux renouvelables, 
les procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre et l'installation de 
dispositifs favorisant la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique sont autorisés dans le PLU. 
 
Des règles spécifiques plus contraignantes peuvent néanmoins s’appliquer au sein des périmètres 
suivants : 

- dans les ZPPAUP / AVAP si leurs dispositions le précisent ; 
- à l'intérieur des sites inscrits et classés de la commune ; 
- à l'intérieur du cœur du parc national de Port Cros ; 

Il en est de même pour les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ou 
adossés à un immeuble classé. 
Les règles de ces documents ou l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France seront nécessaires 
pour permettre l’utilisation de ces matériaux et énergies renouvelables. 
 
Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, photovoltaïques, vérandas, 
serres et autres éléments d’architecture bioclimatique) doivent être intégrés et adaptés à la logique 
architecturale des constructions et à leur environnement patrimonial et paysager. Ils doivent être 
intégrés à l’enveloppe des constructions en évitant l’effet de superstructures surajoutées et de mitage.  
Pour les constructions contemporaines, ces équipements feront partie du projet architectural global du 
bâtiment qui sera apprécié en tant que tel. 
Pour le bâti ancien, ces équipements, entre autres les capteurs solaires, ne devront pas apparaître 
comme des éléments rapportés ou en contradiction avec l’harmonie générale du bâti et plus 
particulièrement des toitures. Il sera recherché une implantation non perceptible depuis l’espace 
public (par exemple toiture donnant sur cour, masqué par le bâti ou des masses végétales proches, 
etc. 
 
Dispositions relatives à toute opération d'aménagem ent d'ensemble 
Les opérations d’aménagement d’ensemble doivent respecter les dispositions suivantes : 

- la consommation énergétique des nouveaux bâtiments ne doit pas dépasser le Cepmax 
(Consommation énergétique primaire maximale) défini dans la réglementation thermique 2012 
minoré de 10%. 

- prendre en considération les éléments suivants : droit au soleil, ventilation naturelle chauffage et 
rafraichissement par des dispositifs non consommateurs d'énergie fossile ; 

- justifier de la prise en compte de l'accès optimisé au soleil et de la facilitation des solutions 
énergétiques collectives (réseaux de chaleur, récupération de chaleur, production solaire, etc.)  

 
Dispositions relatives aux bâtiments commerciaux, i ndustriels et d'activités neufs ou 
subissant une mutation nécessitant un permis de con struire 
Ils doivent assurer la couverture de la totalité de leur consommation réglementaire par une production 
énergétique renouvelable, sauf impossibilité technique démontrée ou imposée. 
 



PLU de Hyères-les-Palmiers 
// Règlement d’Urbanisme 

26 

 

ARTICLE 3 –DISPOSITIONS RELATIVES A LA PRESERVATION ET LA GESTION DE L’EAU 
Dispositifs de valorisation des eaux pluviales 
Le Plan Local d'urbanisme impose dans toutes les zones urbaines et zones à urbaniser la réalisation 
d’un dispositif de récupération et de valorisation des eaux pluviales précipitées sur les toitures pour 
les nouveaux bâtiments (hors réhabilitation) dans l’unité foncière correspondante, qu'il soit pour un 
usage interne ou externe au réseau d'eau domestique des constructions (jardins, irrigation, réseau 
secondaire d’eau pour toilettes ….).  
Ce dispositif peut être couplé avec les bassins de rétention des eaux pluviales, mais doit permettre 
une rétention pérenne de l’eau et non une rétention temporaire comme pour un bassin de rétention.  
Ce dispositif est à prendre en compte pour tout type de construction, notamment les constructions 
individuelles, mais son dimensionnement est à adapter au regard de la construction et de son usage. 
 
Dispositions spécifiques relatives aux périmètres d e protection des captages 
À l'intérieur des périmètres de protection des captages, identifiés comme servitude AS1 dans le plan 
des SUP en annexe du PLU, sont interdits les activités, installations et dépôts susceptibles d'entraîner 
une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les autres activités, 
installations et dépôts peuvent faire l'objet de prescriptions et sont soumis à une surveillance 
particulière, prévue dans l'acte déclaratif d'utilité publique. 
 
Gestion des eaux pluviales 
En l’absence d’opération d’aménagement d’ensemble prenant en considération la problématique de 
gestion des eaux pluviales (création de réseaux et de bassins de rétention collectifs notamment), les 
eaux pluviales provenant des espaces imperméabilisés seront conduites par une canalisation enterrée 
dans les caniveaux ou fossés d’évacuation prévus à cet effet ou traitées sur le terrain (bassins de 
rétentions, noues, tranchées drainantes…). En aucun cas, elles ne doivent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement des eaux usées. Toutes les surfaces imperméabilisées doivent faire 
l’objet d’une collecte vers le réseau ou d’un traitement sur le terrain. 
 
Pour les bâtiments nouveaux à destination d’habitat, les aménagements nécessaires au captage, à la 
rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui 
doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain sans porter préjudice à son voisin et 
comprendre les dispositifs de sécurité adéquats lorsque l’eau est stockée en surface. Ces dispositifs 
seront dimensionnés selon la méthodologie suivante :  

- application de l’instruction 77 décennale dès lors que le nombre de bâtiments nouveaux est 
inférieur ou égal à 2 logements ; 

- application de l’instruction 77 centennale dès lors que le nombre de bâtiments nouveaux est 
compris entre 3 et 10 logements ; 

- application des règles de la MISEN au-delà de 10 logements selon la formule suivante : 
Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 

 
Pour les constructions nouvelles à destination autre que l’habitat, les aménagements nécessaires au 
captage, à la rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du 
pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain sans porter préjudice à 
son voisin et comprendre les dispositifs de sécurité adéquats lorsque l’eau est stockée en surface. 
Ces dispositifs seront dimensionnés selon la formule suivante, établie au titre de la MISEN :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Tous les nouveaux secteurs ouverts à l’urbanisation doivent comprendre des bassins de rétention ou 
autres dispositifs adaptés permettant de traiter les eaux pluviales dans leur emprise. 
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ARTICLE 4 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA MOBILITE DURABLE 
Facilitation de l'usage des véhicules à zéro émissi on carbone 
Les places de stationnement individuelles couvertes ou d'accès sécurisés créées seront dotées de 
gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à l'alimentation d'une prise de 
recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable, ou tout autre système ayant pour objet le 
développement des véhicules électriques ou hybrides.  
Cette règle s’applique à l’ensemble des zones du PLU et pour toutes les destinations de 
constructions, à l’exception des parkings collectifs non couverts.  
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CHAPITRE 5 : LEXIQUE 
- Arbre de haute tige  : Les arbres de haute tige sont des arbres dont le tronc mesure à la 

plantation au moins 1,80 mètre de haut et 15/20 centimètres de circonférence à 1 mètre du 
sol. 

 
- Accès  : l’accès correspond à la partie de la limite de propriété permettant aux véhicules de 

pénétrer sur le terrain depuis la voie. 
 

- Acrotère : élément d’une façade située au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse, à 
la périphérie du bâtiment et constituant un rebord (hors garde-corps). 

 
 

- Affouillements et exhaussements de sol  : Les affouillements et exhaussements de sol 
concernent tous les travaux de remblai ou de déblai.  

Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement (à l’exception des affouillements rendus 
nécessaires pour l’implantation des constructions bénéficiant d’un permis de construire et de ceux 
réalisés sur l’emprise des voies de circulation), lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des 
fins autres que la réalisation de l’ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été extraits, et lorsque la 
superficie d’affouillement est supérieure à 1 000 m², ou lorsque la quantité de matériaux à extraire 
est supérieure à 2 000 tonnes (cf. définition : « carrière »). 
En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à la loi 
sur l’eau N° 92-3 du 03 janvier 1992 et du décret n°2007-397 du 22/03/2007 (titre III – impacts sur 
le milieu aquatique ou sur la sécurité publique (rubriques 3.1.1.0, 3.1.3.0, 3.2.2.0, 3.2.3.O, 
3.2.5.0). 

 
- Alignement  : limite existante ou projetée entre le domaine public et le domaine privé : 

o lorsqu'il n'est pas prévu d'élargissement de la voie, c'est l'alignement « actuel »,  
o lorsqu'il est prévu un élargissement de la voie c'est l'alignement « futur » ou 

« projeté». Dans ce cas, l'élargissement est figuré sur les documents graphiques et 
est repris dans le tableau des emplacements réservés. 

 
- Annexe : Toute construction liée et non attenante à un bâtiment, située sur la même unité 

foncière, dont l’usage ne peut être qu’accessoire. Les constructions à usage agricole ne sont 
pas des annexes.  

Exemples d’annexes (liste non exhaustive) : atelier, abris à bois, abris de jardin, piscines et pool-
houses, locaux techniques, garages pour le stationnement des véhicules, etc… 
La destination des annexes au titre du Code de l’urbanisme correspond à celle du bâtiment. 
Exemple : Le garage d’une maison est à destination d’habitation au titre du Code de l’urbanisme. 
 
- Attique :  Dernier étage qui termine le haut d’une construction et qui a une superficie inférieure 

à celle de l'étage inférieur. 
 
- Balcon :  Plate-forme accessible située en avancée par rapport au corps principal de la 

construction. 
 

- Bâtiment  : Construction close et couverte. Elle se distingue de l’annexe car elle est destinée à 
abriter en priorité des personnes (logements, bureaux, équipements…), des activités 
(économiques, agricoles, sociales, sportives, culturelles…). Elle est composée d’un corps 
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principal à l’intérieur de laquelle l’homme est appelé à se mouvoir et qui offre une protection 
au moins partielle contre les agressions des éléments extérieurs. 

- Caravane  : Sont regardés comme des caravanes les véhicules terrestres habitables qui sont 
destinés à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir, qui conservent en 
permanence des moyens de mobilité leur permettant de se déplacer par eux-mêmes ou d'être 
déplacés par traction et que le Code de la route n'interdit pas de faire circuler. 

 
- Carrières  : Sont considérés comme carrières, les gîtes tels que définis aux articles 1er et 4 du 

Code minier, ainsi que les affouillements de sol (à l’exception de ceux rendus nécessaires 
pour l’implantation des constructions bénéficiant d’un permis de construire et de ceux réalisés 
sur l’emprise des voies de circulation), lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins 
autres que la réalisation de l’ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été extraits, et lorsque la 
superficie d’affouillement est supérieure à 1 000 m², ou lorsque la quantité de matériaux à 
extraire est supérieure à 2 000 tonnes. 

 
- Chéneau :  Canal situé au sommet de la maçonnerie, d’un mur de façade, de la corniche ou 

en retrait de ceux-ci, servant à recueillir les eaux de pluie. 
 

- Claires-voies : Clôture ou garde-corps ajouré, fait de pièces disjointes. 
 

 
Exemples de dispositifs à claires voies 
 
 

- Clôture  : Une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer deux 
propriétés : propriété privée et domaine public, ou deux propriété privées. Elle est alors élevée 
en limite séparative des deux propriétés. Ceci ne saurait toutefois constituer une règle 
absolue, la clôture pouvant parfois être édifiée en retrait de cette limite pour diverses raisons, 
notamment le respect des règles d’alignement ou des règles de sécurité. 

Ne constitue en revanche pas une clôture au sens du Code de l’Urbanisme un ouvrage destiné à 
séparer différentes parties d’une même unité foncière en fonction de l’utilisation par le même 
propriétaire de chacune d’elles : espace habitation – espace activité – espace cultivé, etc. 
La Délibération du Conseil Municipal du 19 octobre 2007 a institué par délibération que toute 
édification de clôture sera soumise à déclaration préalable au titre de l’article R421-12 du Code de 
l’Urbanisme et cela sur la totalité du territoire communal. 

 
- Construction  : Tout ouvrage existant sur une unité foncière résultant de l'assemblage de 

matériaux par l'intervention humaine. Cela englobe les bâtiments et les annexes, même 
lorsqu’ils ne comportent pas de fondations, comme les piscines, les bassins…. 

L’usage d’une construction peut être multiple : habitation, hébergement hôtelier, bureaux, 
commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole ou forestière, entrepôts, ou services publics et 
d'intérêt collectif. 

 
- Construction contiguë :  Est contiguë une construction qui est accolée à une limite ou à une 

autre construction sur la majeure partie de sa longueur. 
 

- Constructions à usage d’habitation  : elles regroupent tous les bâtiments d’habitation 
(annexes comprises), quels que soient leur catégorie, leur financement, leur constructeur.  

 
- Constructions à usage de bureaux  : elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées 

des activités de direction, gestion, études, ingénierie, informatique.  
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- Constructions à usage de commerces  : elles regroupent tous les bâtiments où sont 

exercées des activités économiques d’achat et vente de biens ou de service. La présentation 
directe au public doit constituer une activité prédominante. Les bureaux de vente d’une 
compagnie d’assurance relèvent ainsi de la catégorie « commerce » alors que les locaux 
accueillant les activités de direction et de gestion entreront dans la catégorie « bureaux ».  

 
- Constructions à usage d’artisanat  : elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées 

des activités de fabrication et de commercialisation exercées par des travailleurs manuels.  
 

- Constructions à d’industrie  : elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des 
activités collectives de production de biens à partir de matières brutes, à l’aide de travail et de 
capital.  

 
- Construction à usage d’hébergement hôtelier  : il s'agit des hôtels de tourisme tels que 

définis par arrêté ministériel du 16 Décembre 1964 : constructions qui comportent, outre le 
caractère temporaire de l’hébergement, le minimum d’espaces communs propres aux hôtels 
(restaurant, blanchisserie, accueil..). 

 
- Constructions à destination d’entrepôt  : elles regroupent tous les bâtiments (locaux de 

stockage et de reconditionnement de produits ou de matériaux) dans lesquels les stocks sont 
conservés.  

 
- Constructions destinées à l’exploitation agricole  : il s’agit des constructions nécessaires à 

une exploitation agricole. Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la 
maîtrise et à l’exploitation d’un cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant 
une des étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par 
un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l’acte de production ou qui ont pour 
support l’exploitation ». Sont intégrées aux activités agricoles les « activités de préparation et 
d’entraînement des équidés domestiques en vue de leur exploitation, à l’exclusion des 
activités de spectacles 

 
- Corniche :  Saillie couronnant une construction. La corniche constitue à la fois un élément de 

décor et de protection de la façade. Elle peut supporter un chéneau ou une gouttière et limite 
le ruissellement de l’eau de pluie sur les murs extérieurs. 

 
- Débord aval :  Partie inférieure de la toiture, implantée en excroissance par rapport à 

l’alignement de la façade. 
 

- Desserte  : Infrastructure carrossable et les aménagements latéraux (trottoirs, accotements, 
pistes cyclables) qui y sont liés, situé hors de l’unité foncière et desservant un ou plusieurs 
terrains. 

 
- Egout du toit :  Partie basse d’un pan de couverture vers lequel s’écoulent les eaux pluviales. 

L’égout du toit correspond, dans la plupart des cas, à la partie haute d’une gouttière ou d’un 
chéneau. 

 
- Emprise au sol :  

Définition établie au titre des articles 9 du prése nt règlement d’urbanisme 
La définition de l’emprise au sol à prendre en compte dans le cadre des articles 9 de 
chacune des zones des titres II à V du présent règlement est la suivante : 
L’emprise au sol correspond à la projection verticale des constructions couvertes au sol et 
des terrasses dont la hauteur est supérieure à 60 cm avant travaux, exception faite de 
certains éléments de modénatures ou architecturaux : balcons en saillies limités à 80 cm, 
pergolas ajourée, débords de toitures limités à 40 cm et marquises. 
Exemples de constructions dont l’emprise au sol est comptabilisée : maison, immeuble, 
abri de jardin, local technique de piscine, pool-house, place de stationnement couverte, 
terrasses couverte, terrasses dont la hauteur est supérieure à 60 cm…  
Exemples de constructions dont l’emprise au sol n’est pas comptabilisée : piscines et leurs 
plages, terrasses non couvertes, dallage (bétonné, pavé autobloquants, carrelage…), 
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rampe d’accès bétonnée, marquise, débord de toitures limités à 40 cm, balcons en saillies 
limités à 80 cm… 
 

 
 

Définition en vigueur pour l’autorisation d’urbanis me et les autres articles du règlement 
Dans les autres cas, c’est la définition, plus restrictive, de l’article R420-1 du Code de 
l’urbanisme qui s’applique. 

 
- Emprises publiques :  elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés 

de voies publiques (parkings de surface, places et placettes, délaissés de tout ordre…). 
 

- Emplacements Réservés :  Ce sont les terrains, bâtis ou non, qui sont réservés par le PLU 
au profit de collectivités publiques ou de services publics pour l’aménagement de voies ou de 
carrefours, d’ouvrages publics, d’installations d’intérêt général ou d’espaces verts.  
Ils sont repérés sur les plans conformément à la légende auxquels s’appliquent les 
dispositions du Code de l’Urbanisme et autres législations et réglementations en vigueur les 
concernant. La construction est interdite sur les terrains, bâtis ou non, faisant l’objet d’un 
emplacement réservé au PLU. 

 
- Espace boisé classé :  Les PLU peuvent classer comme Espace Boisé Classé (EBC), les 

bois, les forêts, parc à protéger ou à créer qu’ils soient soumis ou non au régime forestier, 
enclos ou non, attenants ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également 
à des arbres isolés, des haies ou des réseaux de haies, des plantations d’alignement. Les 
EBC peuvent être situés dans n’importe quelle zone urbaine ou naturelle. Ce classement 
s’exprime par une légende particulière sur le document graphique (cercles compris dans un 
quadrillage orthogonal). Situé dans une zone urbaine, l’EBC est inconstructible mais sa 
superficie peut être prise en compte dans le calcul des droits à construire. 


